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1. . La, qu~stiob 1lu ·sor-t . .d~-~ ·a~c:1emiés colom,es i~_~i~n;es iorè da la 

q.euxième part.1e de la ~roi~ième': ·se·ssion ordinaire. a fa~t l'objet d ·•un 

.. débat qui e·~t resté ouvert. L'Aàèbmb"iée ' générala, è. sa 219èmo 'eéané:è 

plé~iè:re~ 'ténue ·1e l8 .mai .1949~- ~ è.d.opté, ~ -51 v~b: cont~ë'.- z.éro 

• ;~eè i "abet.antionà' : une ;és~lutiou···proposé~. par l e représentant de ia.' 
P~l~~e et qui décidait de :remettre· ·t;, sa guatriè~ s~~sion ôrdi~ire_ tout· 

. ~o~vet examen de la. quest1~n :·(~é~oiut·1on 287 (P:I) ). • ·:, • • _.:_ 

2. . Sur la 'réc~mtœncla~io.n du B~eau ·(A/989); 1 'J\ss~~•lée générale, à sa 

. 224 ème séance". plénière' -t~o'ue . ie ·22 septemb~~- 1949 1 , ~ . re~voyé • ce ;oint de •• 

·l'o~dre du jour à la Pre~~~e a~~asi~n pour ~u ' elle·:, î •'ex!Ùiline_ et ·rass~' ·_ 
raPJ)oi-t à ~on suj~t. .. •• • • • • : • • 

-~. A ea ~?8ème sé~nc~,.- t~nue' ie 30 septe_mbr~. 1949; "ia Premi ère Commission . .: . . 
a ·commencé l'examon de la question. · -A cette s~nce'~- ià' c·omm.1sa1on a adopté 

• . -· . . . . . , 

une pro:po'aition préocm:t;éa par le Préà;tdent-- 'et invi tant 1e··couvernement 

Ùalien, ·conformément •• à sa aemanae· (A/C.-l/4.7~j~ev. 1·,-, i 'à.éai g"nêr "un 

r~pi,6eentafit • qui siègerait; sans droit . de v~te., . à .~ :t~ble de la Commission 
.. 

. pendant son. examen de la gueet'ion. , •• • • 

4. Lora _de .-aa 27~ème ~éance, 1~ 1er octobre. _194~~ _la Commise1on, à 

l 'utianimi té,- a approuvé ·un projet de · réso_lu~ion pr"ôpoaé par le Prési q.ent.". <· 
Aux _term.E)o de la _:résolution (A/C;l/~88) ~ O~Il\llli~~ion décidait "de r et_1voyer .

les demandes émanant de -représentants ~e _partis politiques où d'organisations 

des t er ~it~irea intér essés 1 présentées le 10 octob~J ·1:949 au :plus tard, • •• 

à une SQus-Comm1ssion composée du Brésil, ~e l 'Egypte , des ~tats~n1s 

.d 'Amérique 1 de la France 1 d •na•:tti 1 de l ' I nd.e ;ae la Norvège., de la • . . . 
Nouvelle-Zélande 1 de la J?ologne , du Royaume-Uni et de l 'Un1on des Ré_publlques 

socialistes s~v1étiques, qui ferait rapport à la Commiss ion sur la mesure 
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da_ns lkquelle 088 t,(ll'tis ou ,"brganièatibns ~eprése~taient· ~ne .. ,f;actiori 

. importante. <\e .. l'o:pinion_publiqu~ _du territo_µ-e en guestiqn. A . cette fin, 

ia ·Soua-Commisaion ,rendrait connaissance et tiendrait compte des passages 

des rappor~s dè la Commission d'enqu~te concèrnaht les or~nisatidns gui 

. avaient demandé à être entendues et les organisat1ona· iocales :~nalogues. 

La So.us.Conilllission formulerait de.a recommaridations sùr· la · guéstiori de savoir 

• . si elles devai~~t .,être .::.entendues par la Commission et sur la :façon dont 
elles· seraient ente~d.~~s 1è :-~~~:. ~ché~n'-iL .. Là Sotis -CoÏnmission exam1ne1'a-it : 

l) 1ea demandes émanant. d'or~niaations .ou de partis pol1t·1gues au sujet 

de~quellea· ~ Sou~~cdinm:~ss:(6n 14 nt~:v:ait :r;ià:s 'présenté de,· rapport· à 1a 

Commission au -~dur~ -de ' 1a·aeU:X1èirie ·iartie :a.e · là troisième session ordinaire; 

• et 2.) _ lea 9-emande1:1 au sujet desquelles ladite Sous-Commission -avait déjà . . . ' , . • 

-présenté,; un. rapr;>ort, si . ièa . organisàtionÉI ·ou 11art1s ·eh question ayaient 
prés~~té de -qouvea~ dQ_chmènts. f'. . ,• · ••• •. •• : ;, • • 

5. ' La S,ous-ConmieÏeion '<s~~~~CÔirim1s'â1~~- l.6) •a tenu quatre séance.a~ Lors 

. : · de. s~ premièr; réunion, .elle ~ ~onstitu~ un Gr~u!)ê de travai1. · qùi comprenait 

ies. -~epréeenta~sa d~ la Norvè~e;· A~ :àr·é~i+ _·et à 'HàÏti .. et avait .-p~ur mission 
. .. ' .. - • . . • • . -: . . . • . • . , . ' ' . . . • . 
a t exallliner les lettrEis de créance dès · repr·éseritants des J.)8rt1s ou • 

. organie.ations des .territoire~ intéressés et de faire rapport à .ce sujet, . " . ' ·. . . . 
· .. . ainsi qtt~ de s 1ass~er de la me~ure dans ~quelle ies organisations ou • 

' partis • sur lesq\lels ft.es r~nsèignements. n'avaient :pas été' fourni~ . 

antérieurement, repré~e~taie'nt ,ine f':rabtion' :im:portente . de· 1' o)?i~:d.on. :publique 

.. • .. d~ leu.ra. ·terii toires respectifs, . et de détermine:r si les • organ1eations ou · 

' :partie . qui .a~a:i.~nt déjà. -été ent~ndus· au cours. 'de la' deuxième ~artie de la 

.tro1siè~. â~ssiçn : o.~d~n~ire, :pou'.;/aient ·apporter à là . Premiè:re, Co~ission • 
. . : .. ~, ; . . . 

· . de . nçmveawc rens~ignementè •. .. La Sous~-Cdmmission a présenté à· "la· Première 

.. · . . Commissi~n .troi~-·r~p:p~rts .(Â/c. i/494-, .A/c.·1/495 et·A/c-.1/496) relatifs aux· 
•' . • .. ~ - . ' . • .· · . , .... · 

. . ·. 

demandes d'audience qu'elle avait reçues et atpe rériseignements .préalables 

. qui lui_ étaient parvenus~ 
·. , 6. . . S~ conf'9rniant . a·ux. ;e·oomma~dations èle la ·sous-Commission 16, la 

. :Premiè-re. Commission ·~ ~ccordé e.udien~e au; r.eprésentants .des orgànieations . . . . . . ~ . . 

ou partis ~uivanta: 
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Le c'ongrès national 9-e Cyréna':Cquè . .. . -.... 

Le _Congrès natiçmal de .Tripolitaine .. •. : . .-
. . 

Le Parti . tr:i.poJ.itain de ·l':!-ndépend.ance •• -.··· 

La Co~nàuté . juive · êce .Tripolit~in~-- . 
.. . 
Le BJ.oc érytm-éen pour · l ' indépondance 

Le • P~·ti. unioniste dè l 1Eryt~ée - ... 

La Ligue ·muaulman~ ·ind~pèndante 

Le Comité rep.rééèntatif_des Italiens 4e 

l 'Erythrée . 

de 

La L~guè de là ·~eunesse 

la jeunes·se Hartiar; . __ .. 
•. 

La Co~.:f.~rence soma.lie 

somalie 'et le Club 

T• Le 7- . octobre, la Première Commia1;3ion, par 37 '~vo'ix contre zéro . avec 

3 abstentions~ a .adqpté une proposition ·_de l ?:rak qu~ tendait· à accorder . 

une deuxième audience_ bUX ~eprésentants_ des :partis ou organisations.qui e~ 

faisaient la demande. Elle a accordé une deuxième· audience aux re-présentants •• 
~ .• - . 

·au .congrès national de Cyrénaïque, du Congrès national' de '.l'ri1>oli ta:i.ne, du • 

J?crli tri:politain de l'indépQnda"nce , de la _ Connnunauté jui".e. de _'.l'ri:p9litai~e., 

du ]loc érythréen :pour l'indépendance, de la Ligu~ de _la jeuness~ . s_omalie 

et de le Conférence somalie. 

8. Le 9 novembre, à la sui te d 'une . requête formulée :par le !'~.Présentant 
. ' ' 

de la Ligne de la jeunesse somalie, qui sollicitait une nouvelle audience · 
. • • ~· • ' ' • • • . ' • I •· • • 

afin d'exprimer son avis sur les recoI!lll!ândations de la Sous- Co!llillission 17 ' . . ... . . .· . . : . .. ... 
( voir. paragraphe ·17) , la Commission par 25 . voix contx~ 19; ave·c 2 abstentions, . . . · · . , . . • 

a aà.opt~ ·•Une p:roposit!on du r _ep:résentant · de . l 'J\rgentine qui ,invitait tous 
. , . .. . 

les partis et orc!'\nisntions que là Commission ô.u.rnit déjà entendus à ' . • . • 

J?résenter,- par. écrit , toutes observations quiils souhaite:raiont fai::r:è sur 

le :rapport de la Sous-Commission 17 . . 

9. La _discussion .générale s ' ast ouverte ·lors -de ·la·.278ème séance_ de _ la 

Commission, le 30 septembre,et a t est terminée lors de la 29lème séanc_e, 

le ·11 octobre 1949. 
10. Le '30 sept~mbr·e· 1949 ~-• 1e représentant de l'Union des 'Républigues 

socialistes soviétiques a ~résenté un projet de résolution (A/c.1/487) g~~ 
concernait les trois territoires et proposait dfacco:rder à tous t:rois 

l~indépendance,. :mais à des moments divers : , à savoir, itll!lédiatement, .dans .ie 

cas de _ la Libye , ·et· à l'expi:l:'ation d 1un délai de cinq ans. d.ans le cas de 

l'Erythrée et de la S~nialie· italienn~. La -:proposition .de 1.1trnion soviétique 

prévoyait en outre le retrait de Libye, de toutes les troupes et de tout le 
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personnel militaire étrangers, ainsi que la liquidntion de toutes les bases 
m111 ta1r~s, clans un d.élai . de . trois llloi;, .• •. Pour l'Erythrée et. • la Soll'.a1:!:e 

italienne, la pro .t?()Si t1on de 1 1Ùn~on . ~:>".iétique prévo; ai t '~n x;'t5g~ · , •• 

identique pendant les oing at1a,. qui -px-~oéderaient •l'indépendance, c 'est-à -dire 
~ . . . . . 

gue 'ies deÙX territoires seraient p~c.~s r~us la tutelle directe cle 

l ' Organieation dee-Nations._Un~e~ , . avec ,· ~es . administ~ateurs invectis de la 

plénitude du .:pouvoir exécutif, nomm~~ ~ le Conse1i ·d~ tuteiie e:~ i'es:ponse.bla: . . - . . . . . ' . 
devant lui,'gui eereient e~a+eté~ d 1u~. oo~ité consul.tatif composé des 

représentants des cinq-membres ~e.rmanents du Conseil de . sécurité , de l'Italie 
~ . .. ' ; . 

et de l'Ethiopie, ainsi que d 1un résident. européen et de deux· habitants 
' . ~ ·, . 

a utochtones du territoire·, cea trois derniers étant nommés par_ les _sept . . ... 
représentants oi- de.ssus ·désignés• . . -En der.nier l i eu, un~-~rtie _du ter.ri-toue 

• de_ 1 •E~ythrée ser~i t cédée à :1 ' ll;th1o:P1~_ de· men10re à lu1 rité~~~~; --ü~i accè·s 

à. la mer :par le port d ~:Assab. 

11. Le 3 octobre 1949, le représentant de l'Irak a présenté un projet 

dè .' réB'olutio~ (A/ C.1/4.89) ~~ce~.n~·nt. nnigu~~ent 1~ Libye·.: :.- ~~-terni~s é.~
ce .projet, . les .Nations Unies . d~vale):lt -p:v~clame; m aéd1.at~~nt -~ • ~ré~ti~n 
d: 1 un Etat -libyen-. SOUV8l'ain :~t. un,i_fié. - En ot;tre , l~~ Puissances a·;tu.eit e'ment 

·.-- chargéeâ de: l)administ r~tion ·ae la Libye : devrà1~nt ;re~d.t~· de.a ~e~~r~~ • 

• immédiates pour transfé.rer, dans le plus bref délai, ~ u~ ~~uver~é~~nt • ·, 

''lé~a-lement·· constitué en Lj.bye ; la s;uve~a~neté et ~oua les ;,~uvo1rs d·e·· 
. . . . . ~ . .·· .. ,_ 

l'Etat. 
;,. 

12. Le 4 ·oct obre 1949, le repr ésentant du L1bér1a a présen~é un proJe~ 

• • dë r ésolution (A/c. 1/49O) concernant uniquement la .. Some.Ùe italienne, • 

Àu±·termea de ce· proJet, .i 11ndépendance devrait .~tr~ ao~ord.ée ~ 1~ ~o~lie 

• ···1talienne a·pr ès üne p~r1ode dè dix -. ans,· pendant lag.uell~ i~ t~;ritoi;e 

serait placé; avant .. a. ' acquérir aqn inc.lépendance, sous la tutelle directe 
• • • • • • • • ,1 • ~ • • • ' . . • 

des Nations Unies .. • 
' > 

T}~ -Le 4 oc·vvbre 1949, le :r.eprése_ntant de l '.~nde a présenté_ un projet ·de 

résolution (A/C. 1/491) ·concernant uniquement. ~ L~bye· • . _Au:x: term.~s d~ c~ 

projet, les trois régions 4e la Libye fo~raient un seul groupement unifi é 

- et indépendant·, doté •. d ' une ,oor:i:sti:tution guê r .édi gerait, dans • u~ . délai . . . · . 

maximum de · deux ans , une Assemblée constituante représentant _les habitants 

du gro'Ùpem.ent entier. · 

~ ··· .: • ±1 •sèrait • én· outre créé une Connr.ission des Nations Unies composé~ 

de trois experts au moins et de oing ~u-plus qui serait _cp.argée de pos~r-

. ·· · les ,baSes prat iques -pour la formation d ' ~ne Assemblé e_ constituant~ r é~ilement 

représentative .et d'approuver:.J.,a'. .çons:t.1tution_ d~ -1& J,ibye. 
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~ ·J. 
• ll~ . I.e 10 octobre 1949, le représentant-.·des· Etats-Unis è.'Amérique a 

r>résenté. mi .:projet de ré~olut,ion _{A/c·J./4'J7) · concernant lés. trois· 

t-erritoiresJ.qui· recormnanJ.nit ·1e plan eu:1\'flllt . :· 

i) .Pour la Li bye, indépend.ancè a::prèa trois ans . Pendant la périod.o _· 

de transition, les Pùissances ' qu.1 administrent o.ctuellemcnt· 1e paye d~vront_ • 

a) administrer _les -trois régions · de ·1a Cyrénaïque, de la .Tripolitaine_· et- . 

du Fezzan et coordonner leur action en 'vue d.'Eiide;i.· lD: Libyë à réaliae1• --;· ~ • • 

son ind.é_pe~dance; b) collaboral" à la foi"Jllftt-ion de . services - d.e gouvernement; • 

· ét c)" prendre des mesureo pour- permettre aiu: repréoentànts 'des ha.bitant-a · . . ' ., 

des trois 1·égi6ns · de se réunir .et de- se conc?rter I,cur· -déterm..-!..n0r la ' forme • ,. .. , ·. 
·· de gouvernement, ù ·inst-ituer • . Il.· sera1t. ·créé -un Conseil. consv.1tatif de ··'.' 

sept membres, composé de · représentants · d~ l iEgypte, des :Eta:ts .... Uhis • • ._ ,·. : . .-... 

d ' Amérique, de .la France , de it:i:tal1e et d.u R0ya~-Unt ainsi qu~· de dèùx • ·· :. •. 

repré senta.nt,s de la p~pula.tio~ loca le; ùn p~ur la Cyré°narg_uè et- u~ poür· la· .• •• _".." 
' . .~ - ' " 

Tr~p_olitaine . Ce Conseil serait .chè,rgé ù,.è conseiller les autod. t éa . ~ 0-:._:. • ·_._ :. 
. • ~ ~-

administrun-tec nut• la façon dont elles ·. pourraient aider l es habit.ante ·o. : 

consti tuer lo gouvernement d'un~ Lnye ind.épend.ant-e·, ainsi. ·que sur des·· :_ 
/ • 

problèmes connexes, comme celu.i des services communs_. • • •• • 

ii) : ·r our l ' Erythrée , r attacnement à -1 ' Ethiopie ·de tout- le térr1to1_7e , 

à: l ' ex:c'e:pt ion· de la Pl•ovince cle- l ' Ouest, les villes dt.Am:na.ra: et. ·.de .· : • • 

... Massaouah ·recevant des chartes appropriées et la 'Province de l ' Oues·( •étant 

. rat.tachée aù Soudan • 

. iii)·: Pour la Somalie i t-alienne, tute],le i taliennP, • L'Assemblée 

générale et. le Conseil . de tut.elle auraient 'à e:-:à.miner périodj_g_uenieht• lés 
• .A • . • . , • .-, ·, ·· 

pro[;rès ·• du terri t-oire p~ur d.étermi':lar ·s'il est prot à l ' iridépend.ance •• • Une :__, 

commission de trois membres se1•a.it chargée de dél:imiter-les f._•ontières ' 

internationales du territoire . 

15 . Le 11 octobre 1949, le représenté.nt du 'Pakistan a présenté v.ri projet . 

de résolut-ion (!i/C .1/499) concernar..t: les _ trois territoires/qui recÔwiliândâit 

le plan suivant : 

1) . • Pour la Libye , indépendance ··après trois ans. : Pendant la-période 
. ' ' 

d.e transition, les au~orités qui à.d~inistrent. e.c_tuellement le î:.erritoire . • 

devront a) adm..i.niatrer les trois r égiqns de la Libye • et- coordonner: leur 

action en vue d ' aid.er la _Lj_bye à réalise1~ ·so~ unité et a.on indépendance;. 

b) collabor~r -à la for:ma.tiot~ de _services de gouvernement; et ·c) prendre • •. 

des mesures. pour. · perraettre aux représent-ants des trois régie~ de '~e réunir 

et de se conc_erter _pour dét-er!lÛ.ner la :forme de· gouvérnement ·à ·instittier·. • 
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r1· serait- créé un conseil consultatif' de neuf' membres, composé cle 
. . 

représentants de l'Egy:r,te, des Et-ats-un1a · d ' Amérique , de la France, de 

l ' I tali e , du Pe,kist.an et du Royaume ... Uni ainsi que . de t rois représentants de 1 

popuia.tion locale, un pour la cyrénarqùe ,· un pour l a Tri politaine et un 

pour le Fezzan . Ce coneeil -oerait · chargé de conseiller les autcrités 

àd.ministrantes au sujet des ~onctions définies a.ux alinéas a), b) etc) 

qui pr écèdent, a insi que snr la f'açon d ' a ider l os habitants à constituer 

le gouvernement d ' une Libye _indépendante . 

H) J:bur l 1Erythrée, l e projet sti pule que l 1Ethiopie devra it aYoir 

._. accès •à la mer au port d ' Assab et que ·1e r este de l~Erythrée devrait .· 

accéder: -à l' indépendance . après trois ans • • Pendant l a période de transit ion, 

les fonctions de -1 ' aut-orité adm1n1st r atit-è seraient les ~mes que de.ne le · 

cas de la Libye . . Il serait créé un conseil consultatif de dix membr es 

. composé de représent:ants de· l ' Egypte, des Etate- Unis d ' Amérique, de · 

• 1 1_:Ethiopie, de la France, :de l ' Ital ie , du Pakistan et du Royaume-Uni, a insi 

. que de_ trois rep1•ésontants d~ la . popul ation locale; ce conseil aurait des 

fonc t ions semblables· à celles :prévues :par le Conseil consultatif' créé 

pov.r la Libye • 

.' 1ti) Pour la Somalie italienne-., indépendance après dix a ns en vue 

de son incorporation flnale dans une Somalie indépendante et, unifiée • • Pend.an 

l a période de transition, le territoire serait placé sous le r égime inter 

nati•onal de tutelle et administré :par un e.dminiatrateur nommé :pe.r le Conseil 
.. 

de t utelle et responsable devant l ui . L'Assemblée générE!,le et le Conseil 
de t utelle auraient à examiner périodiquement lee progr ès du terri toir e 

en vue d' établir s 1il y a :progr ès satisfaisant dans la préparation du. 

territoire vers l ' indépendance . 

iv) _ Le :projet pr évoit également la création de commissions de 

frontières charsées de délimiter l es :f'rontièrea interne.t-ionalee de·-c ha.g_ue 

territoire . 

16. I.e 5 octobre 1949, le r eprésentant de J. 1 Argentine a pr ésent é un 

projet· de réa(?lution (A/C .1/4~ ) t-end.ant à _constituer une Sous- Commission .. 
composée de onze membres, chargée d ' ét udier toua l os projets et prôposit-ions 

et de présenter à l a .Première Commission un projet de r ésolut ion relatif 

à l a ques:Uon· du sort- d.es ancienués ·colonies i taliennee : Le .-t ,exte ·du projet 

de r ésolution a été eJœ.miné . aux 290ème e t- 29lème séances de l a Commission , 
t enues J.es 10 et 11 oc t,obre 1~49; à. cette occas ion; · .diverses dél égations 

o?t. présenté de vive voi.-x: • des amendements et des suggestions • . I.e 11 octobre, 

la Commission, pa~ 40 voix cont-re zéro . a.vec 11 abst enti ons , a adopté un 

amendement soumis par le représent ant de l ' Ira~, aux t ermes duquel l a date 



limit-è pôt1.r. l a présentat.ion d.u rapport .(le l a' ·Soua._Commiesiori à . l a'. domnüsai~n 

était 'fi:.cée au 15 octobre ; l'a,n,.ehd.erœnt pr6voya1t ·en ·outre que , dans 

l' i.ntel'Vf>.lle, la Première Comm.:lss ion suspendrait. ées s éanées ~ • ·m térieùrement, 

l a Commission, par 54 voix 'contre ·zéro _ avec une · abs·tention, . a ado.pt-é le .• •• 

texte modifié d.u projet de -réool11tion de l 'Argentine. 

17 . la résolut.ion (A/C .1/4.cfi} constituait une soue- coinm1ss1on compos~e !les 

repr.ésonto.nt-a de l'Argentine, cle l'Australie, du ·Brée.il, d.u Chil i-, de la · • 

Chine , du Dane1r.ark, de l'Egypte, des Etato- Unis d •Amé~ique, de l ' Et-hiopie , 

de l a.•·:&'i,e.nce , du Guatelila:la, de ·l'Inde , de 1 ' Irak, . du Libéria, . du Mexique, 

.... 
/ J 

dtt lb.kistan, de l a Pologn~,·. du Royaume- Uni,- de la 'l'chécoslova.quie_, . ·de · • ·-·, . • 

l'Union des. Républiques eocialietes soviétiques. et de _l ' Union_Sud- Afr:!:cafne, .- '. 

"afin .que , .· après. ·avoi.r étudié t-ous ies• PI.'OJe.ts et! p~ppos:l, t i qns, :pr éaentéa . - .. 
. • .... - . . 

à la Cor.i:m.fosion et ceux dont J.a. Sous...:coramission -pourrait ,etre -saisie , · ,, 

ceB.e~ci propose un .ou deo-.pro j~ts d~ r éeol ut-iotl destinés à régler la 

question du sort des :ancienne·:; ~oloniea i .taliEmnea .d ' .A:fri que • . _La Sous-::·· . . . . 
Commission r..résenter.s, sen r apport à l a Première Co~ss:ton le 15 -octobr e 191}9 , · 

eu plus tard." lar l a euite , l a. Commiss i on a. r epor té la da~e _limite ~n vue 

de œnn.ettre à l a Sous-Commission de term.lner .sa tâche·. 1 • .; •• , • 

18.- ~~ ~o~~-Co~s-1:dqn (So~-?ommieaion 17) _ ~ ~nu 29 aé~nces ei}tr~ .le. 

11 octobre et l e .. 1er, nov~mbre 1'949; _elle ~ présenté un rapport ,(A/C .• 1/522) 
• • • ' • < • • • • • • • • •• 

qui co.nt 1ent l e texte de deux projets ·de résolution . _.· 
• • ' • • ' • • 1 • • ' 

19. I.e premier. projet. de r ésolution ayant t ra:i t atU;. _i:I.'oia territoir es ... . " 

r ecoill:lllB-ndo.1~- ·.leo .mesures suivan:tee : 

. . 
.. ~) .. Que la Libye soit const ituée ~n un .seul Jl:ta~, _indép~ndani;- et • _' 

sonve:ra.in,au :plus tard le 1er janvier 1952 ; 

. . b) Qu ' une co.nst1 tut ion appl icable à. l e. . . . Li.bye soit él~borée par des . , - . . 
r ep!'.ésent~ni:•!=J. de 1~ C_yréuat que , de l a T-.tipoli taine . . . .. ·' . et ~u Fezzan réunis ·e~ 

ascembié~ nationale ; 
, .. . -· ' . .. . . 

_. c) •' Qu 'en vue· d ' aid.er les populations de l.a Li_bye_ à élaborer ·1a . 
. . . 

constitution et à constituer tin gouvernement ipdépendant., il: soit- in_st-itué 
' . . . , . ' .. • . . . . . ' . . 

un _commissaire des ·Nations Unies et un Conseil chargé .de lui apporter son . . . . . 
concours .et ses a vis; 

d) .QÙe- 1~ ·cons.e:i..l se compoue de dix membr ~s , à savol~, ·les repr é.sentants -

de l~E~~pt e , · ~e!3 }~tat,s- un.1s d'~rig_ue_, q.e . l a France~ _de _ l' Ital .ie,' . du ·. . ._.-

Pe.kistan et ~u Royaume-Uni, un représ_entant de chacune des t r ois r égions de 

la Libye et ut~ ~eprésentan~ ~es , mino;ités de . l.a . Libye/ • 

e) Que l es Pui ssances afun.inist~~nte~ p~e~nent immédiat-e~n~- toutes l es 

~sures ' n6cese~1res au . tre.~re·,i:t. ciea ' pou;o~!B ~ ~n g~uve~ement- 1ndépendant

dÛïl!ent constitué , qu ' elles adJninistre;t· ies t-~;rr.itoi~~e en vue de :faciliter • . 
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•. la réalis.e.tion de, l 1un1 t.é •_et d.e·· l'•indé:penà.ance de la L11:_>;yo, qu'elles . 

collaborent .à l.a for".aiation d.1 inst.itutions gouvernementales et, coorq.onnent 
. . • , . 

. . leurs in1t1ativae · a. oa'ti. effet; 
• ,.'f) . Que, lorsqu ' ell e àura ét-~ constituée en Etat indépendant , · J.a 

. Libye eoit. ad.mise à l ' Organiaa_tion des Nat-:Î.ons Unies . 

Somàlie it~lienne ··- -- - ...,..,_ 
. .. a.) .-. Q;uè la Somalie it.alienne ·soit const,ituée ·en un Etat indépendant ·et-

eouverain; ·.·, 

, .'.: b) _. .Q;ue. son independ.ance de.vienne effective dix ans après l'adoption 

. de l'Aocord'. de tu.telle par l ' Aa'è3en1bl ée génér~le, à moiüs qne cétte .dernière 

• n ' en décid.e autrement à cette .êpoque; • 

c) ·Que, pendant l a période précitée, . 1.a s·omalie ï tàlienne so-i t placée 

. sous la tutelle dè l'Itali~; 

d) Q\l~à l•Accord de tutelle soit annexée une décle.ration énonçant 

l es principes const.ituti-on~~ls 1 s ' inspira.nt. d ' un t-e:ict,e proposé par la 

.d.élégation de l ' Ind.e . 

c . ·Er;ythrée ' • • • 
~ ' il soit. créé une _Coil1lll.lss1on composée des représentants de ci~q 

Etats Membros au plus; que cet.te Ccmmioii ion soit chargée de prendre 1.me 

connaissance .piua co'.lllPlète des aa:pirat,-ons .• des habitante de liErythr~o 
' . 

et de leurs condi tiens de vie, d ~étudier la quest ion du sort de 1 tEryt-hrêe et 

de ·soumètt-re au Secréta.il'~ gé~é~ai, le 15. juin 1950 au plus ta.rd~ un rapport 

a·ccom:9agné de propositions. La.. Commission: intérimaire de · l 'Asselhblée 

génlrale devrait examiner le ~apport et les propositions de .la Comm~~~ion 

et préee~ter, à son tour, _à la cinquième session ordinaire, un ràpport . 

accompaené dB conclusions . 

20. -~ o.euxième projet de résolution reconmiandait qu '.unco~té, composé 

du Préàident de. l 1Assemblée ' générale, de deux des vice-présidente de 

l ' Assomblée géuérEl.le (Brésil· et Pakistan), du Président de la :Première 

Commi~sîon ~t du Président de la Commissioti pol.itig_ue spécialé, propose 

le nom.. d 1 un candfdà t . ori d·e t~ois ·; à r ile ne.. -parvenaiènt pas -à se niettre 
.. . 

d 1accoi-d si.d'. une ca.nd:i,dature pour _ le poste de Commissaire d.ee Nations Unies 

. pour la Libye , les noms de tt-oi e _ candidats devraient être soumis _à l ' Assemblée 
• ,. , _-· Il ,. . .. . •• ~ , 

_, • goner-nlo ! _ , • . • , 

-; 21. Après · la ·_clôture de ia d.iscuasio~ .générale , _la Commission, à ses 292ème 

et- 293<:)Iile s éancee , tenues r _espectivement les ·1.:;> et 1.8 oct-obre 1949, a étudié 

la situation de la Somalie itàlienne,à ia suite .d' une ·l ettre en date du 
•, , ~ . . . . 

·13 octobre 1949 edi.-e~sée 'au· Président de la Conmtlss~on par le représentant-

dé la Ligue . dè ·:i;.a . jè~ne~se·· s~ma.li~. • ,. • • 
. . ·•. 
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220 Pa-r ~l ~oi:x contre 11, et _l6 abstentions, la Première Co:cmüssion a 
' : .. 

rei:our-,sé un9 propoaition du repi--éoenta·nt • de _ la Pologne tendant ·à ce que . 

.. . . 

la Co:mmJ.oèion recommande à la ~o~a~C.ommi~~ion 17 d'acéorder une aùdience· aux . . 

r~prifaentà::-1ts ·de 1~. Ligue d~ la jeunesse: somai"ie au sujet des· questions 

dont .·:;:raitaft la lettre ci-deaaµs men~ionnée et g_u~ la .SOU1!3-ComiBBiQ!117 • .. ·.-•. : 

recom,;,ande à la Prem.iè::-e _commission les mau~s à -prendre à · l'égard _de ·1a ·: ,' ·.- · . • -·. 

: . . ' 

23. Le .. 1•:;-p:résentant . de ~a Pologne a _et1B!1i te eowni_s un proJét dé résolution 

(A/c.,1/501) ad:L"eaeant un appel aux autorités administ_r~nt·es en Soniàlie • 

italienne pour qu' e~les ·permet~ent l~ libre __ expression des '?Vinions ei; 

e:mpêche11t d.sè re~résa.illea contre les personnes et lea organistrtions l?Oli- •• , -: 

tic;_ Uf:'JE o O:rt soumi s des amend3Il',ante au. projet de r ésolut ion de lè fologne : _. , .-, ,. 

le2 rep:rèsantafrt~ du Roy~ume~~ni (A/Col/5<:12), de. la YoÜgoelavie .(Aicol/504);._·:_·. 

·st des p;.,_;ili:ppii~ea (A/c.1/505) o Le représentant. de la· Pologne ayant re~17é . . 

son i>~ojF)'t de ré;3oluti on ·et les:. représentants · du ·RoyeU!ll8:--Uni 'et- de la •• • -. •• • · .' .: 

Yougc,üavi e leu.rs amer1~e-mont~, la CoPllll1Sijion, :par· .18 v~ix :c;ntre · 2:5· ~t :, > ~<" ;· ':·· 
.· . . . . • • .. : . . . . , . , . 

9 a1:J!'?teh-ti6ns,. a :repo1.1ssé la_ prol)osition . des Phili:p:pinos prient les âutorites . -..._-· 

adminia'li:-tantiJB de garantir _ aux ha1Jitanta de la Solil811e: 1 ta11énne la libre et .. ) . : 
~ .. , . . . • • ; • . ..• ·. . . . 

paisible e·xpraeoion d? leura opinions eur le so:::-t futur du paya.· • ! • 

24 . La P:remière Commission _a êtuà1é _le rapport de la Soué- Commieeiob ·.17 ::: _.· '.: · . 
. . . . ... 

(Ajè.i/522) . d__u · 4 au 8 nove:mb_re .1949 (311.ème à 317ème séances); elle ·a · :·· 

ensuite mis aux voix les . différente -projeta de ·réeolut:ion :dont elle é-t;ait : -
~ ., . . . '• . . . . ' 

saisie .. • . . . 

25·. Des se-pts proje_ts a.e résolution soumis à' la Connniseiori, . celui de . -1 'Inde ·: . 

(A/c . i/491) avaÙ; été retir~_ et les ·re;réaentonte ·(les Et~-ta-Uriie d'A~érique,- : • 
. . .. : 

de l'Irak et du Pa kiatan a~a ient in.d.iq ué. q u ! ile se réservaient le .. droit de • ,·. 

soumettre à. nouveau à une ·~a~e ·ultérieure l~ure -:p;opositione respectives·: .:: 

(A/c .1/489, A/0.1/499 et A/c.1/497!: a~ 11 e~ était-_beeoin , ---:En cànaéquence·_, • 

la Commission a décidé de mettre 'aux voix les ,trois derniers proJetèf :de _:. • • -' 
, ' · ; . . . • 

résolution dans l '.ordre suivant : ·projet. de .résolution reviaé de 1 '_Ttnion des 

Républiq~eé socialistes soviétiques (A/Cel/487/Rav:,:1}, . soumis le 7 novembre, • . . . . . 

qui ne différait pa~, quant ~u fond; du proJe~.de résolution ·initial 

(A/C .1/487) ,. , le p'ro_jet . de r.éa~~ution -du Li béria .(A/C . 1/490) ~ ~t .le premie~ _ . _ 

projet de résolution présenté par la ·soua:..~~mmieeion 17 (A/0,1/522), •. · 



• 26~- Le projet de · résolution .ra·-1:tsé de l 'Union des· RépubJ.iques socialistes 

_noviétlq_ues (A/c~l/4~7/Rev~l') . ë é't6 nüs ~ux -voix; pa~~graphe- pa r ' p; ràgraphe . 

Les réërüH;atà du· vote·, ont· été l es· suivants : • • ; ; , 

: iJ Le p:r.erilÙir p~r$g:ri'.lp~œ a été 'mis eux voix' phr asa per phraoe , 

·ü) 

iii) 

· a)- 1,a· prem:!ère :phr~se ·a.u premier paragraphe ·a été repoussée par 

24 .voix 'contre· 20 et· 8 abstent'ions . 

·· b) ·ta deu::dèmej hrase'·.du :pr emier :para·graphe a ·· été r e:poussée par 

- 31 voix cont;re 11 ot 11.obstentions . . 

• La' ~~ùxtème Earagraf,he a été repoussé par 33 voix contre 6. et 

15 •· a bate·nt i~ns ~ • 

1o ·tr~is~èroe_Jpragra-phè à ét é repoussé pa1· 34 vo:t.x contre 12 et 

· 9 ·abàtantione·. • · - • : .. 

27 , '•Le proiet de r ésolu~iori' du J,ibéria U/c ~l/490) a été mis aux voj_x en 

dèu:x: per•:tfos . 

i) •Le préar:i~~ et ·1a· 2!em.:lëre nhl'.ase • du dis"\:)os'1t1:f ont été repoussés 

pai; 2'{ -voix contre '.2! ··et ·5 ·abstenti'ons. 

ii) • :E t;arrt donrié l e~ r é&ul ta-ts 'de ce v.oto," le représentant dù L1b6rie a 

· x-et:!:ré le reste de aon i,~o,'l.et_ • de ·:résolution . · 

28 • •• te pr~mi er p1·ojet de ré'sélution p-:-ésenté par l e Sous-Cor::m:t.esion 17 

(P./c.,1/522) ·a .été mis aux voix, ~a:rsgraphe par paragraphe. · •• 

_29.. . Le .g êanibnle du projet ·de :r·éeolution ·présenté par la Soua- comm:1.s_eion 17 

a été adopté per 54 ·-voix contre zéro et une abstent:ton~ 

30.· ·. La .partie A (Libye) du projet · de: résolution pr6senté p~r la Sous;.èom-
. . 

m:lasion 17 a fait ·dans l'ensembl e l ' objet de neuf amendements; sour1ia respec-

t i vement par les représentants de la Chine;· de l'Inde, de la Pologne et du . . . . . 
_Royaume-"Uni. • De plus, ce~taina rèpréseritants ont s oumis deo'· amendeme_nts 

verbaùx-avant· la mise aux voix des. différents par aaraphes. Le repr é sentent 

du Royai.une-Uni a :retiré ses q_ù.àtre amendements . (A/c~1/51i6/B.èv: i), en f'aveur 

de ) ,.' i me.nderuent de l' Inde (A/C . 1/531) ~ • 

34 .. , · ·pa:r_!!Jriphe • 1· d~ part~: • • _ 

· · i) L ' amendement de ·1 1 Indè (A/c . 1/ 531)_ ;propoàant g_ue la· Libye soit 
c·onstituée en un :Et at uni;· ind.épendant et eouver a i~, qui_.av~:it . i~it- l ' ob.jet 

. d ' un -certain riomb:r~ de prop.ositiona verbales , a été amendé dans le sens 

.sui vant : 11que la ·-tibye, • compoe~e des territoires de la ·cyrénàïque , d~ la 

T1•i-politaine et · du Fezzan:, . soi t _ c·orietituée en un Et at indépendant et sou-

. verain". L ' amendement de l'Inde, ains.i rev isé, a été mis aux voix par a:ppel 

·nominal· avec les résultat~ suivants · : 



· . . ·. 

• . ; • • _.,.. . . . . . . 1-- .. . : · : ; , ., •. j • .. :· .. ••• ,;:_, :_ >>,_. -~~ 1 . _ !, . :-._ < _,. .. ... r.. . . .. ;· · . . ·· _, 
• • On'b · -vOt·é pour : Af'~hai:liai;an, ·A-rge,ntine, ·Australie{ Bolgiqu~, Bolivie, 
. . ~-~ .. . ~ - : "•r: .. ~ ~ . • ~. : • ... :: ·. : .-: · . . . ;. • • • ' :. · •• .. . • . . . • . 

• ::à1~'éeilJ , Birma.nie, c·anada; t:;hi:U ,Chine ;Co.1omMè,Coota,:,Bicc. 
> • . " ~:: • . :·• •,. ,! ✓ <; . • ~ · ~: . •. ~ :•;.;• . .. I. ·'• ... .... ; · ~ • 

Cuba, Danemark, Rep.uolique . domlnicaine, Eque:ce_):lr, • 

Egypt~, ~1vàd
0

o~~jthiopie,, :Fretics•, ." Grèce, ·Guatemala, 
• . : ' • ' • • ~ • • . . . .., i' . • : . . •' : • . , • 

Hondurae·, Ielande, . !11<1ér, .,Iran,_ J:rak, Iar1;1ë1,.·_Li:1?tm/ .. ·, . • 

Llbéi-ia,' i~~e~b~~rg; ·Me~iqÙ·e; ·f~ye-Ba~, • Nica;~~~~, --,. . . : . ~:. . . . .• 
Norvège, Paki~tan., .Pana~, Paraguay, . Pér~u·; _PhiÙppines 

·, PoJ.ogn.é, , Al'obi~ :--~q~ùd~t~;· :syri-~, Theiiande,,' Turg_uie·, • ' .. . ·. . . . •. , . . 
U~Ù.on S~d-!\fri~ein_e~ . Eta~~-:-Vnie d'Amérique, Royaume-Uni: 

• <( • • • • • • • • • : • • - • • ' . , •• • 

. Uruguay; Venezuej.a, Yemen._ .. . 
Ont -vbti c~~t;e··: .'Né~nt~ • : .. . -· •• r • 

• . ~nt·--~ba·'l;~;us~Bé.pubii~uè ·eocialiate soviétique de Biélorussie, T·chéco-_ 
• ' .- ._ :• • • ~--- é~.;~aqu:te, ·N;u~;Ï~~~Zél,e~d~·, Suède, Rép~bli~·ue ··aocia- -• 

•• ; _ ;· _ .. • ... • , ~· • • ; • • • • • 1 • • • • ' • 

liste eovietig_ue _d''tJkraine,, Union des Républiques 
•• -- i.'.: • ·,; ! •• '· •• • • :.• • so~1ai'.1at~a .- ~oviéti~ues,· ·Y~ugosl.a~ie, • - • 

,. • ·' : L l am~--r~de~erit a ét'é . ~-d~pté pa~~ . 5~ voix':qo~~;~ zér~ et ' 7. ab(3tentions .-

' 11 ). _La E~egraphe l amendé a é_té ·~dOp~~ par 56 voix- oontr.~ zér<:> èt ' . 

. ~: ." • --: 2 .. ~~~t;_ntiory-~. • • • .. -- • ·,: .. · • • • • • • .. :-

· .... ·- ·;2· •. • En. ce·, qui cp~ce:r:~~ le pare.graphe 2 d·e 11!._. section A •. : 
•, -' ·' .·i) it 'ame~dem~~t du représerita;t, dé la Pologne ,(A/c.1i529), proposant' •• ,' ·:,, 

q~e- l' i~dép~~p.~·nc·~· de _la Libye pre~ne èffet à co~pter_ dµ 1er. Janvie~ 1951 ·· ., 

au· plus t~rd~ a été rejeté pa; 25 -~oi; • co~t;e °15 •. et 11 ab~te~tioris.·.- . ·• -; 
• • • . · . t .• r _. , • • .;, · 

11) _ Le .Earagraphe 2 a été adopt~.- par 54_.voix ~on_tr.e --~-~r,o:.~:t ·2._ eb.etent~orir 

33~ .L~ ,p_ai8sraphe· 3 de la section A ~ été adopté p~~ 56 yoix ·contre .·zéro •• et • 
•· , . . . , . . ~ 

une abstention • ·. ,,· -
·:,i/:, i~ -• j;,ar~gr~ph~ -~ de la Section A ·a été adOpté par 4;_. ·~~~ ~~ontre 6. :· et:· • . • :. . . . i ..... 
6 abstentions, 

~ {' ,~ ~ . .,, . . .. .... . 
35, En ce qui ~oricerrie ~- 1~. ;par~ra:phe 5 de la Section A : 

.. . ;i) .'. L1 ~~~dement du ;~p~ése~ant de la ·chine (A/c .• 1/528·).,p~op~~at:1:t .fiue , . 

le C~i~saire. pr~aente ses . rapp~rte annuels -~u S~crétQirè g~néraL en C~OI)é,;. . -:-', : 

ration. a::e_c _le~ àutori tés aruni~istra~t~e, a . ét_~ ;-_ep~uaeé par. {~ · ~o-1x·. contre_ i& 

et 22·abètentions • 

. , / 11) -~e par agraphe· ? _a ,été ~~opt~ J>ar 47. Y0.:1X contr~. ~êro .,,,.- ,. . . . . . . . •' , • . . . . . . . 
/tions. • • • • • • 

et 11 absten- : :~ 

36. En ce qu~ ·con.cerne ;te pa:!'.'agra:phe 6 9,e la Section .. A : .•. .. ., . 

• i) L'~~ndéme~t du -repr6sè~tant • de ia-. P~logne ·(A/c.i/529) .con_c~r~~nt 

l'alinéo a) qui, après r~y1si~n ve.rbale,_. ptQpo's~it que. les ·Et~.ta-Unis d 1Amé- •• 

riqu~, . la· ~r~_n_g~ ,.e~ ·- le_ R~ya~he;un,i_~·Eiô~e~{·'~~.m~l ~:~~~ ·au Co~a~~J, ;~ar Haïti, 

la Tchéc._o:s19vaquie. -~t l'a Rép~bliq~e '.~~éiâliat·e ···soviétique, d 'Ulœaine, e 'été 
re:p~liaFJé -par ·35 voµè çèntl:'e ; - ; .-e~ :1tr~·bste~tiôneL,'' ·:< : : .-; , ~·-. ' .• • 

f, • •• , 
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ii) .. L1 alinéa ·a; a été eâbp~~ par 46 voix contre 7 et? abatentjons . 
. ; •. . . 

· iii) • La premiè;:-e ·pàrti~ · d8°. i •~;tinéa b)., . a1i.,e1 conçue: · 'tùn: :représentant 

\Jes :porulaticna. de . ~bàcunè d~è {roia .. ~ég-:i-o:i:1s do •1à Li1iye 11
, a. ~té ud.o:ptée par 

• 53 voi:x contré zêro • et :o· ab~t_e;•honso· • .- • 

~v) t.a cieuxiè~ 'partie de i rè11_née h) e:;t)f.d conque ;'et tm représentant 

·a~Ô ndno:ri~és de ' 1:a ;L_ibye" _a ·.~tf~1ae :8U.X·· ~·oix par appel nomix:10.l; leâ réeul

·t:;àt~ ·onf été ·1ea · suh•a·nta .;: • ••• • • 

• Ont voté contre 

:B:rés1l, _République.• sooit.rliete eovié'v1que de Biéloruse: 

·canada/ Chili, Chin_e, Colombie,. Costa-'Rlca, Cabti, 

Tché.coalo~aquie, B6:publiq_ue domin:!.ceine, Equateur, 

Salvador, -Frànoe , Guatemal a, Haïti, Ilonduras , Ialanae: 

Iran, Israël, Mexigue, Peya-Baa, 'Nicaragua , Norvège, 

Pakistan·, Pa~ima ., Paraguay,; Pérou, ·Pol~gne, RépubliqU( 
.,. ., 

. èoa·ial:.tste ·aovJ.é.tique d'Ukraine , Union d_os Républig_ue, 

socia~:iates eoviétiqu·ee,. Etats-Unis d ' Amérique, Urugm 

: Af.e;hanist~n, . E·gyp:be,·.:rrak, Liban, Arabie saoudite , 

. Syri.Èi, ; Yêmeno ' • '., • 
. • •.• ': . , ' t • • • . 

. . Se -~~1t · a1J,3ten~-: Are-ept1ne, .A,,a~relie, -Belgique, Bolivie, Birmanie, 

Danemark, Ethiopie, Grèce, Inde, Libér1a; ·· Luxembour g, 

Nouve~le-Zélat')da, Ph,q .. ippinee, Suède, Thailànde,Tnrq_uj 

• Union ·sud-Africaine, Royaume-Uni, Yenezüela,Yougosl e:v~ 

·La ·deuxi.èine partie de l'alir.éa a_ ~té ad,op-tée par 32 voix contre 1, et 

20 abstentions . .- , 
~ v ) Le paragi·aphe 6 dans son ensembl e a· été adopté par 41 voix contre 7 

et 5 abstentions. • 

37. Le paragraphe 7 de le section A a été adopté :par 47 voix ·c·ontre 5 et 

5 abstentions . 

38. En oe qui· oonoerno le parssrsphe 8 de la section A 

i) La première partie du .paragraphe jusques et y compris les mot·s 

-11consul tè les membr es de ' son Conseil et tienne . colD.J.)te de leurs av is11 a été 

_adopté~ par 48 _voix' contre. zéro et ll .ebst·entions . 

•' - ·· ii') Le r este du paragraphe a été aè.opté -par 43 voi:x: cont1;e 4 et· • 

11 abs.tentione o 

iii) Le paraal'aphe 8 dans son ·enseni.ble a été adopté :par 46 voix contr e 

zéro,' et 11 ~bstentions • 

.39.. Le para13ra:phe 9 de la section A • a , ~té. ado_pté par 4 7- ·voix contre zéro ·< 

.. 7 abstentions . 

40~ En ce qui conc_erne· le :paragraphe 10 de la section" A : , 
1) L'an1e.ndement du repré_a~ntant .de·. la Chine (J\/c.1/528)pro1>osant que J 

autorités. odmiiiiatrentes exercent .1è·s :fonctions ex:poeée.~ a1.t p~ragraphe l.O er. 
coopé1•-etion avec . le Commissaire,. a· étf adopté par 29 \,01x . contre_ 9 et 
17 abstentions . • • - • • ·.: • : • • • • • 

• i1) Le paragraphe 10 amèndé a été adopté :par 50 voix contre zér9 et 
6 abstentions . 

/ 
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· lü . J,e ra.ra.graphe ll de la ·!3ectf~ A a été é.dopti par 56 voii contre zéro 

et une o.ostent1on. 

42 . En tout, dix- sept ami;,ndements à la secti on B (Sotœ.1.ie i talie:..me )_ du 

:projet de r6aolution recorm:ua.z:,.è.é :par la S01.:>.~- Comnrl.ss ion 17 ont éJlié proposés 
. . 

J)ar les représentants des pays su.ive.nts : Argentine, Chili,Chino,Inde,Israël, 

Liban, Liborio., ll!E!xique, Poloeno et Arabie s~ouclito; en outre pn certain 

nombre d ' amendements ont été présentés verbalement avant la llliae aux voix 

clea divers faro.gr~phes . 
, • 

43. Le promier W!'~ndement présenté i:e,r l e ,r ep-~ésentant du Liberia 

(A/c .. i/';127), ç_ui su;;gérait ~ue ·1a CoII!lll:i.ssion propo~ée :pour l'Erythrée examine 

également la question du sort de la Sonèli ~ italienne, a été mi3 aux voix par 

a 11p0l nominal dans la mesure où i l àva:tt :trait à la Soml1e italienne; lea 
r6sul tata ont été les ouivants : .. , 

C·nt voté nour : Ethiopie, . :i:nde, ,I:ràu, I rak, Lib:ria, Nouvelle- Zélande., . 
. . , 

Norvège, Iakietan, ~1lip:pinea, Ye:m.en, Yougoslavie. 

Ont voté contre : • Argentino, Australle ., BeJ.sique, Bolivie, Br~ail, 

République social iste ao~iéti que de Biélorussio, 

Cana.da, Qh121, Cbine, . Col ombie, Costa~Rica , Cur..a, 

Tchécoslovaqu_ie, ·_:nan{",rœ.rk, . République Domin:î.ct:..ine, 

Equateur, Salvador , Franct,J- Grè<Je,, Guatefflla, H~:1ti , 

Honduràs; I slande, Liban, Luxembour g , Mexique, Pays - Bas·, 

Nicer nguc., . Pe:il"m." , Paro.g:v.~y > PÔ,:-ou, Pb:~c(:,T..e, 

Turq_u1:e, Ré:pubiique socialiste ·soviétique d7Ukraine, -

Union Sud.-Afr1ce,1ne, Union è"es iR épu~liquee aoc:lalistes 

sov~étiques, Foyaume-Uni, Etats~Un1s .d 'A:m.érique, 
Uruguay et Vene~uel.a . 

Se sont abstenus : Afghanistan, 3irD:An1e, Egypte, Israël, P.rabie saoudite, 
Suède, Syrie , Thal:-ariae. 

L' amc1nd0re'9nt a été re:ponssé pé.r ho voix contre 11 et 8 abstentions . 

A là Sll:i.te de ce vote, le représente.nt du Lib;:ria a accepté è.e retirer 

l es deux autres amendements ·concernent la Sorualie italienne. . 

44. Le pa.rc.{;:t'a.bhe 1 de· la s13ction :n a été mie aux· voix par a ppel nominal, · 

avec l ea résultats sµivanta : 

Ont voté· t>our : Afghanistan, A:rgentine, Australie, Eel.Gique, Bolivie, 

Brésil, Birmai.~ie, BéIJ"~Olique sociali ste aovi6tique de 

Biélorussie~ Çanad.a, Chil i , Ch ine, Colombi e, Coata.-Bica, 
. . ·,, . . . . , 
Cuba., "Tch'ecoslove.quie, Danemark, RepubJ.ique 

Dominicain0, _Equatell!, E§;Ypte, -Salvador, Ethiopi e, 

Francè:, Grèce, Gue.-terraJ.a, }!:arü, Honduras , I slande, 

Inde , Iran, Ire.k, · ISl'aël; -Liôan., Libaria, Lllxembou::cg, 
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·, " Mexigu'.è, Fa.ya"""Daa, . ~ouvelle-ZéJ;ande, lricaragua, .lforvège 
1 

.. Paldsta..'1.1 Tu.nana, Paraguay, Pérou, · Philippinèa; Pologne, 
Arabie aa·oudite; 'Syrie, ·Tha:!lande, Turquie, République 

• socialiat~-. soviétique· d 'Ula:'a.irie I th1ion Sud .. J>.f.:ç-!caine, 
. Union ·des Rêpubligueà socialistes soviétiques, 
Royri.un:e~Uni, Eta.ts-Un1.s dtf~mêrique, U1·uguay, Venezuela, 

Yémen et- Yougoslavie~ 
• .. Ont voté contré : Néant. • • 

S 1eat abstenue : La Suède. 

Le J?EIJ:'agl'aphe 1 a été adopté par 58 vo:i:x: contre z<fr? et une abstention. 

45. ·En ce· qui conèerne le P3:ragi~apJ:ie 2 de· la section· 'B : _ 

• • i) • ••• Ihunendem.erit du rep1--éseritant de la Poloane (A/c .1/529) tendant à 
• -·rendre l'imlépendan~e · de la _Sonalie • italienne eff'ective à 1·•expiration d'un 
. délai de ~rois ana a;· été mis aux voix par .appel nominal, avec . les résultats 
suivants : . .. . . . , 
··. Ont voté pour : • Afghanistan, Répµblique socialfot~ eoviét_ique d.e Biélo .. ' 

rùesie, ·cuba, Tchéco_slovaquie, Ethiopie, Inde, Iran, Ira.1'
• . • Libérie.1 _ Pa1datan, Philippines, :Pologne, · Arabie saoudite, 

_·. Syrie, République socialiste soviétique d. •Uk:l-aine, Uni<:m 
• de~ ~épubliques socialistes soviétiques,Yémen,YoUgos,~vie 

Ont voté contre : Arsèntine, Auatral:J.e, Belgique, Bolivie, Brésil, Canaq.a/ 
Chili, Chine, Colombie, Costa-Hica, Da.neinark,- Républig_ue ' 
Domini_caine, ;Equateur, Salvador, France, Grèce, Guatemala. 
Haïti, Honduras, Islande, Luxembourg, Mexique, Pays-Bas, 
Nouvelle-Zélande, Nicaragua, Norvège, Pana:rna, Paraguay~ 
Pérou, ·Turqµie, .,Union Sud-Africaine, Royallllle-Uni, 

. • • • EtatswUn:!.s d.tAmerique, Uruguay, Venezuela. 
Se sont abstenus: -Biri:na.nie, Egypte, Israël, Liban, Subde et Tha:ilande. 

L'amendement a été repoüasé par .35 voi:ic contre 18 et 6 a bstentions~ 
11) _ - Un amendement présenté ;verbalement par le représentant des 

. Philipp1:ùes; qui proposait de supprimer le dernier membre cJ.e phrase ~u para
graphe·, ainsi co-nçu "à moins q_ue · ce•,;te dernière n' on décide aut:roment à 
l' expiratio,ri de ce · délai 11 a . été mis aux: voix J?al" appel nominal, avec les . , ' •. . ' . ' • . . . . 
resultats . suivants· : 

Ont v·oté pour : Afghanistan, Bil'nenie, République socialiste soviétiqu~'-•. dt 
Biélorussie, · Cuba, ·.Tchécoslovaquio, Hépublique Donrlnicak~ 

• Equateur, Egy}?te, Ethiopie, Haïti, Islandè, Inde, Iran, 
- , " 

I.~ .. ak, Israël, Liban, Lneria, - Me:id.que, Ilioorat:.-ua, Norvèf;c, 
P~kistan, J?e.na:rœ, Pa.ragua.y, Pérou, Pll:J.11ppinea, Pologne, 
Ara~ie sao~dite, Syrie, Thaïlande, ~épublique socialiste 
soviétique d 't.ncraine, • Unibn : des ·né·pubiiques sociillistes 
soviétiques, Yé'rr.en, ·Yougoslavie. · 

• ... Ont voté contre : .- Argentine,. Australie, BeJ.giq_ue, .. ~olivie.,. Brésil, Cana.de., 
Chili, . C9l0,lllbié, ~IJ~ll1..ark:, .. Fra.nce, Grèce., Guaten.a.la, ... . -

• ·, 1Iond~~s, LÙxembotu-_g,. __ • Pays-Bas, Nouve.lle-Zélande: Tu?buie: 
._ • .-. • Union Si.tâ.-Airicaine, Royawne-Uni, Etats .. Uuis ·d'_Arné:riqÛe 

• ·Uruguay, Venezuela. . • ' 
- , Se .sont abstenus:: Ch,ine_,._ Coa~a""'.I;ac~, Salvador, Suède. 

• • • : • • • -:' • •. 1 • •. • • • , 

• L' amehdèment . a . été ~dopt~ . par_ 53 yo:1:;,c .contre _22 et 4 abstentions. 
• _' ii-i) : ~Le .pà.ragràphe' ·2, sous sa forme ~amèndée·, ·a été adopté pe.r 55 Voix 

contre zéro· ·et· .. 4"•-àbst~frt:t'on l > ·:· ":'. · ./-::,:. ·:..· •. . ·: .- ,, • \. 
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.: ··:_4<?<.': En: ée:'· q~-_conc~rne .le --~~:8:g~Ph°l!3' 3 dè l~ .::eeëtion .. ll ~j;- le: . .-n~uv~au 

. . pa~agrfl.:phe, 4 ·propqs~ danf:l . J:famende~nt.-.du µiba.n (A/C.l/53_0)., qµi .,_pr.êv-0it 
• • 'I .. . . • : • . .. • • ' • • • ,.. • ' •• • • • • • • • • 

la cons~:t,t-µt;oh di.un· èOnae1l èonsuit .à~1f -éhargé ·.'de -p~te:r;,·aon,.concoura et : . :~ . . .. . .. . . . . . '• . . ' •• .... . . :• . .. . . . . ., 
donner des avis· à 1(.Autor.i te . . à.dminiatrante ;: . ., .. '. .• ,. :·, .. :·· · .:· -:: ,-:;.: ; ·_ .. ,.~,. · 

:,. t • • • . ' , " ' \ ' t •. : • • '• t • ' • • • 1 • " • ' • • : • • • ,. 

•. ·._·-· :.: : . -il ; L 1~ehdem,ent ·au ·.1iâragràph_e·) :p~~enté-:p_ar .le_ rep~sentant de l a 

·,_ 'Pologne '''(-i../c~1/529f q,:i4 ·:proposa:lt' qut\)n at~en&,it de -~e~~oi~--e~n . . .. \ . . . . . ..,., . 
: r·- : :1ndé.Iiéndancè • 1â s ·omaiie ·.·1talieririé soit: piacée sous le rég.t.me a.a: tutelle des 

, • ... Natipn~'.·un:tea; _: 'ii .ét( ~ -s ·aÜX.'"lÔ_ix ~~:~pJieJ., -~aminal, avec les résu~-tat è • 
eui vanta : · · ; '· :_ · ,. • • '· · • • ·, ·· 

· . • : . 
_- : _;•· Ont :voté .pqur _: · ·,_ Républiqti~ so6.ialiste· s.o:viétique :de Biélorussie, · 

.. _ • -~ Tché~ost~~h1~; •• Ethiopie, Libéria, Pologne, . 

-- _:-; . .. , :-. : '.' ~épÙ1>l~que :~?Cialiete eovi~tique d•Ulcraine, Union 
• : ... 

• . .. .. ·aê.s :R~ubli(J:uea s.o'cialistee eoviétiqùes, Yougoslav1~ • . 

. .- . Ont voté oontr~ : ·:Argàl;ltin~;\.-Aµstral1.e 1 Belgique,' BoÜ.vie, -:Brésil, 
• I ., • • • 

Canada,:. Ol~:tli; C.hine,· Colombie, Costa-Rica, Cuoa, 
• 0 ,· •, V 

JJetie~k,: -~épublique Dominicaine, Equat eur, Ss.lvador,. 
( . . . 

Fi:ahce; Grèce, ·Guatemala, Haïti, Honduras, Islande, 

• • · Lib~, Luxembou~s, .-Me~ique, Pays.-Ba.s, Nicaragua, 
' • . • t • :· ,, 

. Pànama, P{U'aguay~ Pérou, Turquie,' Union Sud-. . . ' • . . ' . . . 
•. _Africaine, _Royaume-Uni, _États'.TUnis._d 1.Amérique, 

. Urùguày, ·venezuela. ·_:· ·, • ' -
' 

· se sopt abstenus: Afghanistan, Di!'lllmlie, ._~gipt~,-lnd.e, Iran,. Irak,. 
' . . . ' .. 
• Iar.a~l;. N·ouve1:,le-zé1an4e, Norvège~. f akistari; • 

, Philippinà~, ; Arabi_e saoudite, Suède, ·_Syrie:,- Thaïlande, 

Yémen. 

. L 1 amendement a été repoussé par 35 voix-~ontre:•8 et i6 abstentions. 

ii) L 1 amendeinent du -~e:présentant d~ ·-ia Pologne (A/c-.1/5;/3) au nouveau _ 

•. • P~~grs.phe· 4 :p;oppsé 4,~~: ~18lll~nd~me~t '_J\l. Lib~n (A/c.1/530), qui· suggérait 
• . ' ~ • . ~ •. ·~ ·. . • • •·. . • • . • t , 

. que ~e·_ ~ons~i~ _qonsultatif camprerme -~uesi t;:rois représentapt~ d.e la 

, _population lo~alé~. a été repous~é par ·33 voix ~entre 9 et 17 abstentions. -

• • .. : ·1i1) L•~éndeme~t.'du réprésentant :de la Chine (A/c.1/540) à 1 1ame~demeµt · 

du _Liban (A/c.1j53.Q) / qui. :propos.ait ,de ~à.iger comme suit la dernière phrase , 
. ' . . . . . , • . • . . ~ . , . " .. , . . ' . 

de· .l,1 amendement _ libanais_. : ''-1nv1tel:'I:!. les m•res· du. conseil consûltatit" _à;, , 

• : pàr.ti.ci:pér · son~ <U¼:>it de ,\r,ô~~--~~-d61>~tb . du . C.onse11 d.~ . tut~lle s~ tout~ •. : • 

•. • _question intéresaruit -ie ·te~it~1;~,~-:-~ _Jt~·:;~~ouasé I>ar 25 v9ix contre 6 e~., 

·27 a'tetontion~. - • • • •·: ';_, ·:_,' · . . _:: ~:-: .. ;: _.·· .· • '· 
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1 v) Ut?- amendement; verb_â.i- du r eprésentant de la' Pologne .aù • nouveau. 

'paragr~phe ~ p~oposé . dana.-·l•am~hd.emertt liban~ts (A/c . 1/530), ·-q~1_ a~a{t pour : 

• objet • .'ae ~u~pr~r .:;t.e mot 11conaul.tà.tif11
• dSll.8 • tout le ·-p~egra~he a été_ mie : • 

, . . a~1x ~~ix ~ar -~p:pel nomi"i-ial àv.ec les · ~éeultata e·u1vants : • • • 
f •• ' 

Ont voté pour ; ._ 

( ' . 

Ont voté contre : 

République a-ocialiste soviit1qU:e· de .Bié~orussie! 

Tchécoslovaquie, Egypte, ·Irak, Isra~i,·. Libér:ta, _ 

P·a.1d:étan,' l'61ogne, Ara.~ie e{loucÜte, • S~ie,, Républiq~~ 
+ • ~ • 

Eoèi@ste soviét ique d'Ùkràine, Union des Républ1qu ~~ .. . . . ... 
eooial:tstea soviétiques, 1:émen, Yougoslavi_e. 

Argentine, Australie,· Bel giqué°, 'Bol1v1e, Brésil, 

:B1rm.an1e,_ Canada, 'Chili, ?.hine, Colombie, Costa:-Rica1 

• Cuba,·· Danemark~· RêpÙbliqùe Dominicaine, Equateur, 

,Salvad.or; Franée, ·Grèce, Guat~la, Ha!'ti, }!~duras, 

I alan~e, Liban; Luxembourg, Mexique, Peys~Baa, 

. Nouvelle-Zélande; Nicar--.....gua., Norvège, Panama, 

. Paraguay~ Perou, Union SÙd.-Africa1ne, Royaume-Uni, 

. Etats-Unis d•Amérique, Uruguay, Venezuela. 

Se sont abstenus : Afghanistan, Ethiopie, Inde, Iran, Philippines, 

. Suède, Tha'il.~de, Turquie~ 

L1amendement a été repoussé par -37 ·vo1x contre 14 et 8 abstentions. 

v) • Le représentant du Liban ayant accepté les deux, emendements 

présentée _respectivement par . l'Argentine: (A/C.1/532) e~ par l'Arabie saoudite 

. (A/c.1/5~), le texte remanié de · 1 ' 8lllendement • libanais ayant pour objet 

d1a.jouter un nouve~u paragr-aphe 4 ··après le paragraJ)he 3 et de changer le 

numérotage des autres :paragraphes de 1.a section :a a été mie aux voix.par . ' 

apJ)el _nominal avec ).es 1•tfau1tats ·suiv.ants : . , . 

Ont voté· pour: Afghanistan, Argentine, Australie, · Beigique, Bolivie, . ' 

Bré.a}l, B!i.rmaniëj'; Canada, Chili, Chine;. Colombie, 
Costa-Rica, Cuba, Républiqu~ Dominica~ne, _Equateur, 

Egypte,• Salvador, •France~ Grèce,' ~uatemala, Hait1, 
Honduras:, Islande; Inde; Iran, Irak,· Israël, Liban, 

Libéria, Luxembourg, .Mexiq~e_, Pa~s-Baa·, ·Nicaragua, 

• Norvège, Pakistan, Panama, r·araguey, ·Pérou,.-·,· • 
• ' ' 

Philippines, ··Arabie saoudite, Syriè, i:t'ha:i~ande, 

T~rquie., Royaume.;.Uni, : Etats -Unis d'Amérique, Urugu6J', 

Venezuela, Yémen. 

A voté contre -: Ethiopie. 

Se s6nt abst enus: Républ.ique socialiste soviétique de Biélorussie, 

Tchécoslovaquie, Danemark, Nouvell~-Zélt1I1de, Pologne, 
Suède, République aocialis~e _soviétique d'lnœaine, 
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Union Sud-Africaine, Union des. Républiques 

eocialistee soviétiques, Yougoslavie. 

• Le nouveau paragraphe 4 a été adopté P8.! 48 voix contre 'une et • 

10 abstentions. · 

vi) Le paragraphe. 3 a alors été lllis aux :voix par appël nominal avec .. 

l.ee r~sult ate· suivaµte : 

. Ont voté pour : • A:fghania:tan,-. Argentine, Australie, Belgique, Bol1v1e, 

Bréeil,. Birma,nie, C~da, Chili~ Chine, Colombie, 

Costa-Rica, Cuba, .Da.~emark, République Dominicaine, : . ,, ' ' . . . 
. Equateur, . ~gypte, Salvador, France; O.rèc~ 'Guat9W:-la, 

Hàiti, ~ondm_:aa, Isiand_e, Inde, Iran, Irak, Israël, 

Lib~n, Lu~emb9urs, Mexique, _Pavrs~Bas, Nicaragua, 

!iorvège, Panama, Paraguay, Pérou, Philippine~, Arab_i e 

. saoudite, Syrie, Tho.118.l'lde, Turquie, Union Sud_-
, . ' . 

Africaine, Royaume~Uni, Etats-Unis d' Amérique, 

._· • Ur~gua.y, Venezuela, . .Yémeno 

Ont voté contre : .République éociali~te soviétique de Biélorussie, .. · 

Tchécoslovàquie, Ethiopie, Pologne, République 

socialiste soviétique d tUkrainè; Union des Républiques 
+ . ... • • 

. • aoèiallstes sovié tiques, Yougoslavie. 

Se sont abstenus: Libéria, Nouvelle-Zéiande, Pakistan, Suède. . . - . ' 

Le pàragraphe 3 a été ad.opté par _48 voi~ ~antre 7 et 4 abstentions. 

47.· Eri ce qui concerne le paragraphe 4, · devenu paragraphe 5, de la section B: 

1) • ·L' amendement de la _Pologne· (A/c.1/529), pr oposant que le Conseil 

de tutelle prépare les cond1t1o~a_ et les t ermes du r égime de tutelle-'pour la 

Somalie italie~e., a été repou·ssé par 44 voix contre 4- et 5 abstentions. 

11) • Le :paragraphe 4, devenu pe.ragraphe 5, a été adopté par 46 voix 

• contre 5 et 4- ·abetentio~~. • • • 
, 

48. Le 'paragraphe s; devenu :paragraphe 6, de l a section B a été adopté par 
53 voix contre zéro et une· ab~tention. • 
49. En-ce qui concerne le paragraphe 6, devenu paragt<aphe 7, de la section B: 

i) Ltamendement _p~és~nté paJ.~-ltinde (A/c.1/537) qui proposait de 
rempJ.acer l ea mots "prennent en co~idératiori le" par "stins:piren~ du" a ét6 
adopté par 50 voix contre zéro et 7 abstentions . 

i1) Le ~aragraphe 6, deJenu paragraphe 7, ainsi modifié- a été . adopté .par 
56 voix contre zéro et 3 abstent ions. • · , •• • • • • 

50. Un amendement présenté par l'Argentine (A/C .1/541) et eyant po~ objet 
d'ajouter -un nouveau paragraphe à la section B, :prop.os·a,it·. d t inviter l'Italie· 
à assurer à titre provisoire l'adm1n1atrat1on dê 1a.Somai1e italienne en · 
attendant que ltAesemblée générale approuve un accora de tutelle pour ce 
territoire• • 



f ' .... _ • •• 4 : ...... •, / 

A/1089 . ':-; 
.Français -· 
• Page ·+8 

i) Le .Chil-i e ·présenté iin amendement à la :proposition de l'Argentine 

·(A/C.1/545) ,' qui avait pour objet dé ~-Ônfier lea pouvoirs a~nistrotif'e è 
• • . • • • > ' 

· l'Italie après que le Conseil de tutelle et l'Autorité aè..miniatrante auraient 
. . . ,. 
·négocié· l'accord .de tutelle. : 

•(,_ . , . 
ii) La .Polosne a préeent6 ·-un -proj~t de . résolution (A/C.1/547) proposant 

· de tran8lll0ttre l'amendement àe l'Argentine à là Sixième .commission afin que 

.celle:..c:1. :procède_ à un examen du"·texte e~ fa .. ~~e .rapport à son eujeto Le · 

:.- • projet de résoi~t-1on' de · ia Poiog'nè • a ·été ;epo~esé • par }3 voix contre 9, et 
' . . . .. 

10 ·abstentions~ 
.• ··: 1i1) Le Me~ique 8 -~réaenté .un a~ndemè;t •{~/c .. 1/548) -qui proposait 

• d 1~joÙte; A '1e eecti.on·'.B • deÙx nou~eaüx' :pa~à~ràphea;. numérotée 8 et 9, qui 

_ :: . ' reprenaient les, -i~ées conte~~e~ daria l~s'- am.etid~nen~~ de -~'Argentine et du 

Chili • . • • 
. .• :,. .: ... • . • • 

... iv) . L'amendement de 1 '.Argent1ne, -~odlf:té eeion lea 

· . et du Mexiqu_e; ~ • é~é- adopté t>ar· 38 ·vo.ix ·c~nt~e 8, et 10 

propoaitiona du Chili 

abstentione. 
' 

51~· La .Première Commission a· abordé ensuit~ +'examen .du te~te :proposé par 

la délJga·tion de ·1 •Inde, . q~e la ··scua.:.commis~i'on 17 _avait ajouté au premier 
. . . . . • 

: projet de résolution_ à titre d' "Annexe" (A/b~l./5.22). • Un -_emendement ~u • par.a-, 

·graphe 3 de .. ce ... textè, présenté ,par Israël ,- (A/c.1/~39)·, proposait que les - \ 

cinq représentants au Conseil ·ch~r gés • d' a 1d~t,. l ' edministrateur soient élus . 

• ou d~signée par les' principa~x partie p·ol:i.t~ques ·· et -organisations du Terrj

toire/ Aux oourà_,-d.u débat qui s'est engagé, plusieurs amendements . ont été 

:présentés verbalement tant au texte de 1 '-"Anr.exe" • lui--Digme qu••à celui de 

l'amendement présenté par I ~taël. ia g_ue_etion s'est posée de savoir .s'il 

~onvenait de ·mettre aux. voix l'"Annexe" ,et· 1ee divers amendements s'yrappor-. . . . 
ta~t, étant donné que ·ce te~te n'avait paa fait 1'obJet d'un vote au sein de 

-la Sous-Connniesion 17, _que le nouv~au paragraphe -7 qui avait été ad<?pté par

la 1 t de i' "Annexe" comme du 11
• • • texte proposé per la délégation de 1 'Inde 11 

et que l'"Annexe" proprement dite avait uniquement pour objet de servir de 

guide au Conseil de tutelle et à _l' âùtori ~.é aàm1n1atrante en vue de l'établis• 

aement d'une déola~ation énonçant. ü,e _. principes oonstitutionrieis de la 

So~lie italiennè. · · "Le P.réaideqt -~ _déoidé ;que, i 111Anne:x:e11 n'éta~t pas un 

• texte établi :par la ComÎrlesi~n,. mai~ :un .texte éimœnt , de Îa ~élégation de . ' . ~ . . . . •. : 
l'Inde, elle ne devait paa :faire ·1 1 obJet d'un vote. :formel, _pas plus que les 

··. amendements -qu_i s' ~ rapportent~ .. ·Le· Président· a f~it ·obl\3erver. en · outre que 

les autorités compétentes en la matière pren~aient en _co_n~idération, en 

temps .voulu, les. observetions et· reco~ndat1o~a ~~~éer~ant l' "Annexe" que . .. .. '• . 
_ les · diversee 'délégat1one· avaient préeêbtéea au; cours deB .débats. 
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52 .. . Quatre amendeme-pta .à le aec.tion q (Erytm.-ée) du.:pr~je~ :.de:· 1ré_solutiôn 

I>réaenté p~r . la S_ou.~_-Comn:.isaion 17._ ont été. eotun1s. par . lee .. r~:prés_en~ant~ de · 

1'.Argeri't:i.ne, -.de l a B:lr:iœnie, de lïirak et· _dè ia .P.ologne, res!)ectiveme1,1~; · en_,_-. 

outre, un certain nombrè d'amendements -ont été présentée ver~lement_avant 

que l'on p:r.océd~t à +a miee .eux vo~~ . dea di:ve~~ paragraphes,..,-'. 

~.3.,- L'emendement de l a _Pologne (A/C~l/529), qui .. tenda_it à rem.plecèrl.'en- .•.• 

semble de la eecti~n Q .par un no~~au texte comprenant sept parsgraphee, 

.. _a .é~t$. ~a. ~ux voix, p~1•agra-p'he par paragraphe. Les r éeu:l:,tate du scrutin 

on~ . été lee suivante: 

. •, 

. ' . 

.. 1) Le paragraphe l, recommndant que l iErythiée soit .u~ ~tet -;ndépen- ·.: . 

dent ?t ~ouve1~ein, a été repousa6 par 27 :voix cqptre 10, . et -14 a,1:>etentions. _.:.' • , 

· ·. ·· .-'. i .i)_, .Le p~ragraphe :~, reco~nclant que. l'indépendance ·de._l':Er~h.--r~~ -, •• .: 

devier.ne ef'feotive à l'expiration d'un dél.si de 3 ~na, a ét~ r epoussé par __ : .. 

39·)f~t,c-cont~ 11, et ~3 abstent~ona. . . _. . 

ii_t) : . ,Lee parsgraph~e _3, 4, 5 e_t .. 6, r~connnândant que, pendant. la.,p_ériode , 

inté_r imaire, l .'E~thrée eoit placée soue le régime de tutelle ~e~-.. ~~~~:?he . 

Unies, que _le Consep de tutelle prépare les t~rmes et 17e condit,iops··du 

régime de . tutelle des Nations Unies, qui devraient comprendre une ~nnéx-e 
• + • ... 

.,. 

où figurerait une déclaration énonçant lee principes constitutionnels/ = dont : · ·: 
. 

: . le -• t _exte a' inspirerait de l' ''Annexe"· propos Je per.,. la . clélégation • füü l 'Ip~e, ..... . . 
ont été mie· eux ,oix globalement et r epoussée par 35 voix contre ,6~:.-ét :;", 

•.)-3 .. abstentions. 

-·: :;,iv) Le :p~ragraphe 7, recotlllllandent qu 1une partie ·. du. territoire dë • .. .':• . .· 
l '~ytbrée nécessau·e pour clonner à l'Ethiopie un dé.bouché sur 1·a . mer pàr 

:le 7port .d 1Aaaab, aoit oédée à -l'Ethiopie, a . été rejeté par·17 ·voix contre 15;· 

et 22 abeten:tions~ . • : _. , • .· , . . :-: 

54. En OP. qui concerne le p~ra.B.!:a:Phe l de le section C : . 

i) . Deux amendements ont été présentés, • le :premier par la BiI'IllBnie 

{A/C.l/535); ·propoaant q~e la Comm.i~sion soit composée d~s représentants du 
. . 

canada, du Guatemala, .du Liban,·• de ;la Nôrvège et des Philippines, et lo 

deu..v.iè:rne par l '.-Iral:. (A/ C ~-1/542), , proposant · que la . ConDnias:i:on eoi t ' cornpoaée 

d&a :rel?résentante du_ Bré!3il,•.de l'Egypte, du· Danè~rk;. de ·.1 1 Iran· et ae·· ia 

Bi~ni e. En outre·, un certain ·nom.bré de' propositions ont été présentées·_

ver:tialenie:1t , ·. entre autres ·· par ·1e;.Salvador, .1 1 Irak et .·1a Pologne~· . · •· • 

.. ;U) Une proposition présentée --:~erbalement -par 1~ ._repréèent1-1nt: ·:ae · la 

Polo~e- -~~,de~nqant .que les .c i nq ine~bre·s· de· la Comm:ission·-eoient-él-u& e·u. 

scrutin ee_cret., , a-.. été. 1·epoussée _- par 24 .voix'•·c·ontre ' 2-3;· et: 9 ·- 'i1-0·s-te·11t·fons·~·· 
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• ...... . : ,,':üi) . Un :à.mênde'm:ent{rè'vîs'J ,dù · rê~~éa~fotant de 1:1 !ra.k 'èn ·11eü·et place 

_.: a:{{ ~:te~ier : te·xte···prisenté :1>àr -6~ :pàye ~èft •'demandant que ià ·Commission soit 

:• : .èompos·ée d~ 7 membres; a ··été ·repoÛéùiiê 'par'·021 ·voix éontrè 11, et 

• 24 ';tstentfons • • " 

. iv) Un amendè:ment présenté : verbalement par le représentant du Salvador 

êt de'lilarident que le : Commiesién: eè .eo~po,e de -quatre niembrèè au maximum, a 

été · raponA6é ··par· 16 ·voix contre 15; et 'f5 aostentionso •• 

:, :. : ····:- v') .; ''.!J:, ·p~:~~rh.'9 l, ··Soue sa :fOl'"lll9 ·a:t1endée par lé ' ·texte r-e,r.foé ·ae la 

Birmanie et ciema!':1.tJrit 9 .. ue la ComrrLtssion so'H, con:posée des repré·se-ritânts de 

.·: :1a· Bir~à\1:1.é·, du· Gua-temiùa., da · :tn Norvi-;ge; dÜ Pakistan' et a.ê 1\'t.J~:1.on 

·:·<· sua..:.Africs.inë'," a 'é~é 'advpté l;Sl!°' 40 voix. dontrà 5/ èt 9 ·abet.ôntfo;.fa . ., • 

55'~:· • te p;re:gMfh':3 2 ci.e le ·~ection C a · été adopté par 49 ·v,j.x • con.tre zéro, 
. ---.--------. . • 

• ' ét 8. :abstentions : • 

A l'issue a:u 9crutin, ia: Commission a· décidé à. l t,~nari:lm:ff·é. d''iri~irer 

à t 1alinéa ·c) du Jiùl'ttgraphe 2 ; l'es ?Îiots ,;.î n. pal:'tlcular" ·ai1r ès 1é nfot' ~. 
• • • - ·-·-·- -· ·. 

Il inclÙding": en ~-ue d,e mettre · la tex.te· anglais en har:nor.i:te ·aveë :• ·le ·· texte 

frança ieo . 

56 •• ·1,e · pera.g:ra..,~he 3 de la sec•tion C a été Bd.opté : par 47 voi:it cOntrë zéro, 

• 57/ •. Le 12.S,f,:rgia:,)ne 4 de la sectfo:1 C ç1 été adopté par 45: voix contre 5, et 

6 âbstent.:tono, .. 

58. • Une :?_'ropos:l.tion fa ite oralement par les r opréeentants :a.e . lîFgypte èt 
du Pak::!.a':·!H~: et demar.dent q_'..!e l è premi •:: r- pr~jeb d.e résoluti,in prés~nté par 

.la So~s~èc•:o~ission 17 soit somnis à' 1vP.Ddemblée généralo sous fC!.'1Jle de 

. trois r-ésolut:tone distinc·tes port;,iht GÛr la Lybie, la Serna ne 1-talienns et 

l'Erythrée, respectivement, a étJ re1.)o:.1seée par 28 voix contre 25, et 

4 absten:;ions . 

59. • ·ra . C•)j;Jn:isoion a f!Xar.iné ensuite les disposi tians d' OrG.re· administratif 

qu'il con-venait d 11naJrèr dans 1.a· :i:-éaolution à présenter ·à ·l'..Aesemblée 

générale . La Commission a différé l'examèn des paragraphes ·5 et 6· de la 

section C jusqu'au moment où eJ:le sera ·en mesure ·a 'Élèopter iea diepoait:1on8 

admi nistratives. nécessaires .en ce qui concer~e les trois · secti-0ns,. • lEi 

repréaentan.t des Eteta7Unia d'Amé:!'.'Ïque, qui avait :présenté un amendem~nt 

(A/C. 1/533), , .à la section p. tenda11t· à ·a jouter un • nouveau pàrag.~phe ·.ayent 

: tra .1 t ,aux. èUàpoaitiéna admi1lietrr,ît;!ves·· c_oncerriant • la ·Lyb:te, ·a retiré le 

_ te:X:te '.•de ,s.qn, amendement .'en ·ra.vetir·:dhm texte·.·.nëuveau.·{P/C . 1/SR~.324=)~< ·ce· 

nou.,;eau:.;t~;x:tEFprév~yai t •1'-add:1:ti<;m ,à la: :,éeohition d 1une nouvo~le::eËj<:ttèn D, 

relative aux dispositions admini:strativés concernant lesdits territoires. 
. . 

i) • un .amendement ·préaenté verbalement par le représentant de l'Egypte 

et demandant que. les suppl éants. des membres du Conseil pour la Lybie et du 
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C'.oneei.l con.su; ta ti; p~ lf: .. ~ôrœlie. . aient- drôi~/ au± ~~·îh :-de ,,J~ge èt· eux 

1~demnitée de aubeietence', a été rep.oué•ée· par -24: 'V'oix 'coritré_. 16;, ·ët. :.:_:. __ i;,._·., 

14 abstent1qne. . . . .. . • ... · ·;··. • :. • ~; 

. iiJ ' ~ ·· nou;~{le •eecti~n D, remaniée, ·a· 6té · adoptée per 40 voix contre 
. . . -

5, et_ 10 abs~entions. .. . • · • • • • • • 

60·; ~ p~~mie~ proj~t· de résolution préeenM ~r 1.e Soue .. Conmission 17, 

dans sa' ·teneur modif16e, • a été ensui te mis · aux voix section par aec.tion. :, •• 

• -~. ·11 -~ préambuie ~t le sec.tion A,··mod1:f1ée, ont :fait l'objet. d'un_ v~te 

• par a;~l. ~~11?8;; . qui a _d;onné lee•.réaultate.'~uivàn·te : · 

Ont voté ·po.ur , Âfghapistsn, A~gant:tne, Austreli'e, -Belgique, Brésil,· 

.• ~- •. •• • B1~n1~; Canada;·. c~1-11, ·<'.:hinë, èol~bie,_ Coa.ta-~ice~ -c:i~ 
' · Danemark, République Domin~c&ine~ Equateur, Egypte, 

Salvador, Etl+iopie, Franc.e, Grèce, queteœla, &!ti, . . . . . . .. 

•• Hondurll~, . Islande, Indà, .. ~r~n, Irak,· rà;aël, Liban, . 

.. · ., ·L1bér1a, Luxembourg, ·Mexique, · P~ye-Baa, Nicaragua,_ 

·Norvège, Pakista~, ~anama, iaraguay, Pérou, Ph.1lipptnee, 
. . . - -• .. • . . . 

·1irab1e saoudi t~i, Syrie, · Thatlande, Turquie, Union . 

. $Ud-Africa.1n~; Royawns-Uni, · Etat.a-Unie. d '.AJnérique, · 

Uruguay, Venezuela, Yézœn~ . 

Ont voté contra : Néant 
. . 

• Se sont aostenne : République ·eocialiote • soviétigu~ de Biélorussie, 

. Nou_v_elle-Zélande, ~ologrie, • Suèè.~> 1rchécoelovâq~1e, .. 

République eoc:1aliete eoviétiqu~ d tt.Jkra ine, Uni~ des.· 

Républiques socialiatèe êo~iétiquès, ~ Yo~gos.la~1E3,, · . · 

~ préambule et '. la aecti~~ À ont ·ité. adoptés par 56 vpix. cont;e zé~~ 
et 8 abstentions• . · · •: • •• -

., 

11) • I.a: eection· B, modifiée; e fait l•obJet d'U?.vote :par eppe~ 
nô:minal .qui ·a donné lee-· réaulta·ts ·eui:vante ·: 

Ont voté pour. : 

Ont voté contre· 

. .Afghanie tan, Argentina,·-' .Â~·s·t~i1~,·, B~lgique, Brésil, 

:S1rman1e, èana·aa;: Chili-, • Chine, . c~~~bie, Coste-Rica,, 

Cuba, Danemark, . RépubÜ tnà Domin;i·caine, Equateur, P:gn,_:l;e' - . 
f • •• , • • • ... 

Sa·lvador, France, · Gr~ce, <}uàtemale~ Hart1, Honduras, 
I .• • • 

·• !~lande, . Inde , Iran, Irak, Ieraêil, . Liban _uucem.bourg, 

Mex14ue J ·Paya-Bâà,. 'Nicaragu~~ _.N~rvège' Pa nana, . Paraguay 

Pérou, Philippines; A;~~i~ saoudite ·, Syrie, Tbailande, 

Turquie, union SUd-Af'r1ca1r;e; .Royâume-11n1;. ·uruguny, •• ·, 

Venezuela, . Yéme9 ... . : . . . · . 
• • ••• ;., 4 • • • • - ' • • • • \ • 

: ~~publ_ique: .eoc1al1s ~ . soviétique ·de· Biélorùs_ej_e:, 
• • • 4 • • 

Tch~è~elovaqu~e, Ethiopie,·. I>ologna,: République eoeial1s· 
.,,. ' ' .. ; .. ·.. • .. . ' . . . . . 

eov1é~1~ue -.d '~1~e 1 . Union: _de.a. Républiques socialistes 

Se aont abstenus ; 
_e_ovié:~iquee·,. îoµgo~l.aV~!)•.· . . .. . : .• _: · • ' • • 

L1bth;•1e1:, ?fouvelle·-Zélande,· Pakistan, , Suède. 
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La sect ion Ba été adoytée par 47 voix contr e 7 et ·4 abstent1one • 

••• ·111) : la éectiôn c; mod.ifiée, _a -faft· ~ •pbjet :d tun vote p~r .ap:pel _ 

_ nomiP.aÏ: qu:f a donné :1è·s résuJ.tate -suivànte .·: 
Ont voté pour ; _ Afghanistan, )\rgentine, Australie , •Belgique, 

• I3irzœnie , Brésil, C~nad~' Chili, Chine' Colombie ' 

• ~'.\ ,. Costa-Rica, Cuba, Danemark, :République I)orninicaine, 

Egypte, Equateur; ·-Salvador., ·France~ Guatemala, ·, • 

•• •.. ·lià!ti, Hond-pr3a , • Isla ?-de, Inde , Iran, · Ix:8-k, Is:ta:ël, 

Liban, Luxembourg , ·Maxique;Payà-Eas, Nouvell e-Zélande, 
N1car llgl.lo.; ~~":t·vègo , Pakistan, ·Pa.na.ma.; J?a:raguay, 

.• 

:Pérou, A!'abie ·saoudite, .Syrie; Thaïlande, -Tur q~ie , 

Union Suâ-Afrioe.iriè·, Royeu:me-Uni, Uruguay, Venezuela, 

• Y6men. · 

Ont voté contre : Pologne , .Fépublique s ocialiste soviétique de 

Se àon.t abs -

•• • • • • 0. • 

B~~_l oms~_ie, Tchéc~sJ.ovaquie, . Pol osn0 , Bépu.bliqu.e 

eo~ialfst~ . s ?~iét!que d' Ukraine, Union des 

Républiq~~s aocial,;tstea àov1étiqueo . 

Ethio1>i•, ·arèce, Libéria, ··Philippines, Suède; 

Yougo·sJ.avie . • 

La section Ca été adoptée par 47 voix contre 5 et 6 abstentions. 

iv)· .Là section D a été -adoptée par 47 voix cont:.:e 4 et 4 abstentions . 

_v) L'ensemble de . J.a. rosolution, . modifiée, a .fa:l.t l.'o:t,jet _ d ' un 

_vote par. appel nomi1J.ai, qui· _a donné les résultats suivante . : ' • :_•_ 

Ont vot é pour ~ Afghanistan, Ar gentine, Australie, Belgique, Brésil, 

-B~r:rranie, ·Cana<la, _Chili , _Chine, Colombie, Costa-Rica, 

·cube:,_: Danenar~, Bé:9ublique Dominicaine, Equ~teur ; 

_, Egypte, Salvador., Fraµce., Grèce, Gua_temal a, Haïti , 

_Hondurae, . Isl a~de, -Inde ; I r an, Ir~, Israël, Liban, 

Libérie.; Luxembourg, Hexique, Pays-Bas, Nicaragua, 

.No~vège, Pakistari, ,Pe~.na, Peragu.ay , Pérou, 

• • Philippines, Arabie -saoudite, Syrie , Thaïl ande, 

Turquie , Union Sud"'.Africain~, Royaume-Uni , UruguaJ", 

V~nezuela, Yémen. 

, Ont vote ~ontrè . : : Ethi~pie ~ • 

Se spnt abste-
. . 

Bépublique soc1alist~ ·soviétique de Biél orussie, 

Tchéb~siovaqùie, ·N~uvell è .,.E6lande, ··Poiogne, Suède, 

•• 'Ré~ubl 1qu~· ~ocialiste s~viétique d 'Ukraine, Union 
I ~ • 

·· · des Bépubiiques social istes .sovtétiques, Yougoelavie. 

ta r ésolution a ét_é adopté~ pàr ·4~ voix '·contr~ zér o et 8 ~bstentione. 
,; ., !. : , • . . 
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61.. Le· dewc:lème projet d~ _: rés.ol~t'1~~:n préso~té " pàr ·1a SouS..:commission 17· 

(A/c. i/522) a été adopté par 46 voix contra ·4 et 4 abstentio"ns. 

62 • En dernier l i eu, la Colllill.tssion a ·examiné ·le :proJët· de résol ti.t'i.6n 

(A/c. 1/536/He-v.l) présenté conj oÛltemnt par l'Argen~i.ne et 18: .. r,urquie 

sur la question des :frontières des anciennes colon'i~s italiennes • • Le . 

repré~entant d·e la France a ·pr_é.senté. un. ~~d~~nt, à ~~ _projet ·co~joint 

d~ résol~ti~~ tend~nt à suppriil!Br t o~te ~~~_io~ _du ~fi'~it6. de ~aix· .. •• 

avec l'It~li~ et 'a demandé à le. Commission intérimai~e de l'Aàsemblée 

générale._ de procéder à l'e:iw.men de ~e. procédure à .~dopter. pour _dé~imiter 

lesoites frontières. 
' 

63. Le :projet de résolttti6n· a insi niod:lfié . p·ar le représentant de ·la 
France a· été ~:dopté par 23 voix contre 10 ~t • 2) abstentiotis, • et 

constitue désoi·mais l.a troisièn>e rés6iutiàri p~ésentée à i 1Asoembiée 

générale · par la Premièro Commissiono 

61;.. Le représentant de l'Union des Bé_pubiiq~e·e · socia.listes aoviéti_ques 

a désiré voir mentionner exprea~ément ·dans 1e procèa .. ver bâl. que . sa ·.· . . • . ~ . , . . , . ·- . .. . 
délégation se réserve le droit de présenter à l'Assemblée générale • 

• • ' : 1 ~ • • 

en séance plénière l.e projet de résolution qu'elle a :préaen:té -· • •• • 

à l a :i?rem.Ù~re Comnission., . ~t g_ue .la déJ.égation \~a l1U~119~ _~0~--Ré:pù.bliques 

socialistes soviétique a, en eéa:ueo J?l.éliiêX-~ 1 fue·:ca sa.. :posi.:tion 

défiitive sur. la question du sort des an_c~e;.ne; . e-;loni~s: 1telie·nnes. 

65. Le rel)résentant ~e la ·Pologne a -~éservé Ïe droit .de ia'. délégation' ·_'.· · 

polonaise de p!'l5senter à -' l tA·sse:mb1ée générale • en séance plénière . 

les an:onderœ~ts au premiar projet de résolution -~rése~té par, ·1a. .• . . . 
Soua -Comm.tssion 17; qu 2elle a •présentés â là· Première Comniseion. 

66 • • La Premib:re Cù~ ·{seion a ~ecoIJJire~dé :_à .l'As;eitblé~ géné:r·a.lo · • . . 

d1 aùo!)te:r ·les troio :risolutions ·suivantes·. : 
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SORT DES ANCIENNES COLON~SrrALIENNES 
I 

. . . .. 

\. :_ L 'Ass~mblée .général~~ • 

• : Conformément ltU pàràgraphe .f de l'Annexe XI du Traité de -paix de. 

•. 1947 aveè l 'Italiè, • aux ·t:ermea duquel _lea Fuisaan~es . i~tér.essé.e.s _sont 

cot1venues d t acè~~t ·e:r l a. recomma~dation de 1 'Assemb,lée ~:~nérale . . ..... : 

concernnut· le ·aort dea • anciennes ~olonies italiennes . et de pre'ndre 

les mesures a.pl)rôpri~ea p~th- la mettr~ à ·exécut:.on, · . • 

• •• ·.A;yant 'prie acte du ra_pport de le. Commission d'enquête· des Quatre - . . 
Puissances, ayant entendù· l eœ. -porte-1>arol e d 1.orge.ni.sat'ions 

, . . . , . . . . 
representant des cqurants d'opinion a-lrPl'eoiallles dans les territoires . . .. . 

intéressés, et. ayant .prie -~n -con~idé~tion les aspirations et .lë 

b1en~êt re dee ha~itante de · .ces ·te~r1toires; les : exigences de la. pa.i~ 

et de la aécuri té, les 'Points- de vue des gouvèrnements i ntéresses et· 

lés [1epositione pertinentes de la Charte, 

A • P.ecomtœ.nde, en ce qui concerne la Li bye: . . 
l . • Que:.1a. Libye , èomposèe de la Cyrènatgue, d.e la Tripolitaine 

~ . , • .,,. · ' . 
et du Fezzan, soit const i~u.ee en un Etat indep_endant et souve~ain; 

2 . . Que eon indép~ndenoe devienne effective le plus tôt 

l)OSsi bl e , et au plus tard le 1er: Janvier 1952; 

3 . Qu •une cons titution applt'cable· à la Libye et détermina.nt la ,- : 

formè du gouvernement eoit él aborée -par des représentants des habitants 

.de la· Cy,:-énaique., de la Tripplit e.ine et du Fezz:an réunis et· se 

consultant e~_AQsemb_lée nati ona:le; · • ·• . . • · : 

4 
\ , . 

• <'u ' en vue d '.aider l.es :populations de la. Libye a elaborer la 

. constitution et à constituer un gouvernement indépendant, il ao1t 
. • . ·, . . . • . . , 

inatitue en.Libye -un Commissaire des Nations Upiee, nomme par 

l'Assemblée générale, ~t un Conseil chars é de l ui .apporte~ son 

concours et ·eee avis; 

5 . Qué le Commissaire des Nations Unies, de concert avec 

l e Conseil, p:r6sente au Secréta.1.re général un rapport annuel et tous 

aùtres rapporta spéciaux qur11 jugera opportuns. A ces rapports 

eere joint tout mémorandum ou document que. le Cormnissaire des 

• Nations Unies ou un membre du Conseil désirerait porter à la 

connaiaannce des Nations Uniea; 

6. eue le Consei l se compose de dix membres, à savoir: 



.. · .. · . •· 

e.) 
.,, , .• • ?~· • . . . . 

Uri re~résentarit dea1gne ~ar le Gouvernement de chacun 
des Etats suivants: Egypte, Etat·a-Unia d 1Àmériquè, Franèe; 

• Italie, Pakïstan, ·et Royaume-Uni; 
. \ , ·• . . • 

bf Uri représéntant des populations de. chacune. des trois 

, . règions • de le. Li bye et· un ;eprésentant_ • des minorités 

·:·. de ià. LÏby,e;· , . . , . ·· .. . . . \ . . ' • . . , . . ' 

1· . • Que · le ··-commfeeaire ✓des Nati~na Unièa· désigne , les ré'présentantè • . ' . . : . . 
. ,, ' - ~ . • . . , . ' ' • • • •• . • •. 

vises a l'alinea:.b) .du -paragra:phe 6, apres '. consultation des Puissances . . . . . . , . . . 
' ' . , ' , ' ' 

administrantes, ·des re-preaentant~ des Gquyernemente mentionnes a 

i ~aii n6t:i.' a') ·dti'"pâragraphè- 6, d~e pe;!3onna11ttis dir.igeantea . et des 
. '' , ' '. " : ... ,., . ' • . • ' . . . ' ~ .. ' • ' 

repre~_-entauts· -dlf perti·e· :pôlitiquee et.·.ar org~niàation~.-~a_ns les · . • 

territolieB· eri question; ' ' . : : ' 

. .· ·s. ,, Que, dà.rià ::,1,exerc.io~ de .' ~ee , fpnctions\ :--1e Commissaire 'd.es 
: ,; . • · j . . : } ·. • ! . ' 1 •• . .. • • ', . ~ . • .·._. . • • 

Nations · Unies·· e6nsùltè .. l~e membres de son conseil et tieµne compte .. • • • .. ; . -. ~ ., . . . . . . . . . . . : . . . • •. 

de "le~i àvis/~tant entendµ qu~.fl _pour;.a ·-prendre l'avis· d~ membres ' 
··di°f:té~e~tà ·selotilee· territoir~a· et le~ q~eat~on.a .en -~ause;' •• . .... 

. . ... ... .. • • • • • ➔• 1 . ~ • . . , 

9. • Que 1e Commis•s~ire des Na~iona Unies _puisse· pr.eaenter a 
; •• ~ ·. ~-·· • =· . , . , ; ,,. , . . . . . 

.- 1 '.Aeeemblee generale.,, au. consei_l ·economique . e~. social et eu • 
"•· " , • ' , ' . :: ' . , . ., ' • . , . • ;' ' - • : '' ' • 

SecretairE! ·general, ae~ • suggestions visant le~ mesures que_ l .es 
' ' ' ,. . ,. ' ' . • ' ; . ' ' ' • ' ' 

. Nations Vn1es· pourraient adopter _pendant .la-periode .de transition 
• • ;~u~ha'rit. l~a "probl~mes ~c~nom;qu:~:B ~t sociaux de la Libye; .;· . • • • 

.. :,· 10~· ·.:Que··1es .. Puiss~rices fV!mi~iatrantes, e~ co~p~rat1~~--a vec le · .,.. 

Commi~~a..ire, . .. . . . 

·:a) •. Prennent itmllé.diatement ies 1)remièrea- me_surea ·uécessatrea 
• ' • I ••• 
. au ·tranaf.ert des • _pouvoirs a un gouvernement independant . . ... . . . . . . 
• dÛm:ent • conat i tué; . . 

. . ·• · .. " . . • 

· b') . Admin1strent les territoires en vue de fac11\ter la· 
, . . . ,, • . , . • ~ 

realisati.on de l'un1te _et de l 1 1ndependa~~e de le. -L1bye, 
' ' • . • ' ' ' 

collaborent a . la. formation d!institutions gouvernementales • . . . ' . . ' . ~ . . 
èt -COOl:'donnènt leurs initiatives .à cet ef'fet ;' 

c ) Adressent à .1 t Aseèmblée général~ nn :ra-pport annuel sur - .. . .. 

. , ' 

. ' ... 

,~ les mesures .prises pour . mettre . en oeuvre ces rec.ommanda.tfona ;'_ . 
" 11. Que, lorequ'elld aura. éti .oo~stit~ée e~ Etat i ndépe~dant,·· '· • - • 

,la Libye soit admisei l'Organi13a!ïion.-~e.a Nations Unies, co~orméme~t •• 

• à l 1Article 4 de · la Charte. • • ·· , 

B. Recommande, en ce qui concerne la. Sotnalie -1tal1enne: 

.1. Que la Somaiie italienn~ soit eons~ituée en un Etat 

ind~pendant et ~ouverain; 
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•• , ' 2·. Que eon;ï~dépendanc·ë devie~ne- ef:fecttve à 1-texpiration d'un 
, •. ,· . . · . . . . ' : 

delai de dix··ans a da:ber · ae 1tadoption de l ' Accord de tutelle par 

1
, , ., 1 

1 1Aeeemb ee genera e; 

• 3·. Que; pend.a~t _ la période vfsèe au para.graphe ~, la Somalie 
; .. ..~ .... • . , , 

• italienne· -'aoi t -place.a sous le r.egime internâtional de tutelle et que 

. l ' Italie soit l 1/iutoritè administrant.a; 

· -:4 . Què ;.l 'A'utorfté adminietrante -soit aidée et conseillée dans 
• A • . , . • ~ , • 

~a tache par un Conseil éonaultatif' compose des r cpreeentanta des 

··Etats ·auivantèi : Colombie, Égypte et Philippines-. . Que , c_e Conseil 
. • : < . ' . consultatif s1ege a Mogadiscio.- Que -. le mandat du Consei l consultatif 

• -. soit défini ~par · 1 •Accord de . tutelle ·et comporte. une clatiee apéc1:f1ant 

oue le Consei l de tutelle invitera lea ·Et~ts membres du Co~eei l 

.. ~one.ultat1·r, a 1ils ne .. sont pas' membre a du Conseil -d~ t~teile, à 

·. pa.;·t1c1pér sans · droit -de vote•a~x. dtbats ·consacr és -par ;- le Conseil de 
' . • - •• ' . . . •• . • . ' . . • 

tutelle a toute ·question ayant·· trait-a ce . Tem toirEl; 
.. , . . . . . . • I , 

5. Que le· Consetl de tutelle negoc i ·e e.vec 1 1 Autori te 

adminietrante' un :-projet d 1à.ccord de tutelle qu '~l s~umet tra à 
i / . . ' .. ~. , , . . • . ' . • , . 

1 1Aesemblee aenerel e, !:Si -pooeible att cours de-.la p~eaente session êt, 

au 1>lu·a tard, lors de· la ·et'Oquième ~ess toti or.dinai;re ; 

·6. Qu ' à · f•Accord de tut·elle soit annexée 'une _déc·1~ation 

énonçant les pr.inci-pes cotistitutionnel's prop~es .à :g~autir les droite 

~és bàb1tants de ia :Somalie e~ prévoyant les institutions destinées 

à permettre d 1amorcer, de développer et final emept d'1~taurer 
. l ' àuton~mi e· complète·; • ·, 

,, •• · t . Q.ue·, lor~ ·de · l''élé.boretion q.e · cette déclaration, le Conseil 

de tutelle et l'Autorité adminietre.nte a 1inepi;rent du texte :proposé 

par , la ·délégat ion à:è l°'Inde ét joint .à la -présente résolution; 

':; 8. G:Ue l'It~li.e eo1t ·-1nvttée à: ·ai,·tiurer o. tit:re pr_oviaoire . . ., . ' . • • . 

·1 ' administration . du territoire : 

a) A :partir d 1un~ date fixé~ dtun commun accord par 
.. ; .. ' . . . , 

·1 1Itàlie ·et le Royaullie-Uni , . et c·onformement aux 

- • arrangements 1nte~vènua entre· cëe deux Puiaaancee en 

vue ·du ·tranefèrt régul ier· des pouvoirs .. administratifs, 
.. · ., .. . . . . :' , ., ' • . 

-· apr·es la: cènclusièro de l 'Accdrd de:· tutelle, pe,r le t3oneeil 

de tutelle et 1 'It'ali~ ;' 
.... 
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b} So~s rt.s.et'V_è .. g~è l ' I.t~lie e'-etiga.~ A _adminratrer l e 

t erMtoire çonforinément aux. d:3-eposit1oria .~~ la: Charte 
rel ativ~s-au r,gime ~int~r~tioua.l de tutelle ~t ~ . · 

, I , l l ' Accord de tutelle en at~enda~t que l 1Ae~embl ee· gene:r_-a e ... 

approuve un Accord de ·tutelle pour :qe te~r.it oire; 

. 9 . · Que le -Conseil cona~ltat if comme~ce à. exercer ses :fonction.a • . • '. . 

au moment où l e Qouverne~~nt ital ien assumer~ ses ~ôuvoira 

a dministratifs provU~oirea .. . 
·; 

. . , , . . , . . ., 
l . Qu' i l soit cree une Com~iesion compoaee des r epresentants 

de cinq Etats Memb~ee au pl us, -à. savoir la Birmanie; l e Guatemal a , 
l a .Iiprvègè; · l e Pakistan èt ·i tunion Sud-Africaine; que cette 

Comniieeion soit cha,:-ge.e'. de a 1aeaurer d.e façon pl ue précisé des :· 
• • ~ . ' •• ~ • . , • , ♦.. . . • • ~. 

·aspirations dés habitante de l'Erythr.eo, de determiner l es moyens · 

·l es pl~a propre~ à ar:iél torer i eura· co?diti~na de vie, d 1étudier 

· l a question dù sort de l :'Erythr~è, ·d e :f'air'e. rapport à 1 1Aasembl ~e 

généra.l e et de l ui eoumet ·t~e, si elle l e juge approprié, ·toute . 

proposition ou. toutes. propositions . qu ' ell e èstimerai~ de.,_ne.ture_ 

à régler l e :problème -~e 1 •~;rthrée; · 

2 . Que , , dane 1 1 exeroice de -ses fonctions , .la Commisoion · 

·r éunisse les éléments d ' information nécessaires, notamment l es 

renseignements écrits et oraux qui lui seront connnuniquès-par _l a. 
. . . . ,, 

Puissance assurant actuell ement l ' adminis.t r at1on -de l 1Erythree, • 

· -par les repr~sentante da la popul~tion· de ce territoire, y compris 

ceux des minorités , par les .Gouvernements et par tout groupe de . . . 

. :personnes ou tout ind1.vidu. q_utelle jugerait à .propos de consulter; 

que la .Commission prenne notamment en considération : 

a) · 1,es aspirations e~ le.bien- être de~ habitante de 

11Rrythrée , a insi - que le potnt· de Vùe.·<!.es di-vers groupes 

raciaux, r eligieux et _politïquea deo -provinces du 

territoire, .et la capacité de la population ~ 
s ' administrer elle~même; 

b) Les exigences de la paix et ~e :la eécurit~ en 
. . 

Ai'rique orient~le; 

c) Les droite et .revendications .de l ~Ethiop1e fondés 
d 

. , , 
sur es considera.tiona _geogra.phiques?· ·hte_toriquea , 

. ethni ques _ou économique~, - et notamment ie besoin 16g1t1me .. . . . 
qu t a ~ 'Ethiopi~. d ' un acc~a ad~quat ~lamer; 

.,• . '· . . 
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3 . • Qu 1 eri -~ïa'bo~ant aea propoaï tione, la . Commieeiot1 prenne 
. • i' •. 

èn considératiob 1ee diverses ·sùggestions qui ont été faites a~ sujet 
du sort de l'Erythrée au coure de}le. quàti-i~bi~ eeaaion ordinaire 

.. ·-~· 
4 . Que la .Commission se· r~~._niaee a.u f!~~ge ~~ l 10rganieation 

cies Nàtions Uni es à.ès que -posaibl-è-; qu1elle--'t3e ren_de en Erythrée et, 
· •"'"\'f .. • • . . . ., . . . . . 

si elle le Juge neceeaatre du-p~ de vue· de sa mieeioµ, en tout . 

aut;; l ieu; que la Commission arrête son pr opre règlement; que son 

r apport ainsi que ea propositio~. ou ses '-propositions soie~t communiqués, . . 
-le ._ 15 jui~ 1950 au_ plus tarç.., au Secrét~ire général de_ manière à 
être transmis aux Etats Membres ~n temp~ voulu pour permettre à • 

l 'Assemblée générale. de. procéder à. l'examen définitif de _1~ question . . . . 
• : ' . ; 

;ors ~e ea cin4uieme eeseion _ordinaire; que la Commission interimaire 
t ; ; ; 

del Aaaemblee generale e-xam_iue le re.pport et la proposition 
. ' . , . ' , ou lea propoaitione de· la CO'ltlmiaaion et presente a l 'Aeeemblee 

• • + ' ' ' .. 

g~nérale, à. ~a cinquième sesaiou· ordinaire, nn rapport acconrpagné 

de conclusions . 

D. 
; . . • . . . . . . ; ' 

Eu egard aux d1epoait1ons qu1· precedent : 

1. Invi te l e S~crétai r e gé3érnl â soll iciter des autorités 

compétentes de cha,~-...m dèe Etats · oup • l e territoire dea(l'.lcJ.a la 

Commission peut P.•roi :c à âe rèuo.1.r \:>U à se c1c\9lacer, 1ee :f~,cilitéa 
, ' . . • necessairee a cet .effet; . 

2 . ~~!':!~~~~ le Seèrétairé -g~,;.ér e.19 confzrm0riwn t e.ux u~ages 
,· . . . ·:;. 
etabl1s, • i/ 

a) • A prendre des mosur,.Q;1 C~l ~v:1-:r"flu pe·~ f':it0?'.t 1.îtin-'3 
. . ., ., i . {., - · . • r emunera:t on· ap-propr-.i:eJ'r,~.~u c•o·r'.lrr,i r,s.•.J,·J.r~· ,bo :;'!ation;;, Unies 

en Libye ; • 

. . 
• subsisti?,îlCO d~a i::mm~rez du Cons~::i. J:!''.l'..tr J.a :t.~.tJrc, C!.'·un 
r epr.;t:!"1tlt:7.nt a~ . che.,\Ull O d.eo guU':~~"J(;l:1€,~J";;i.l ·r·ep~:•èësentoe au 

ConséiJ. con,;u:•;•,a.t.lf • '{JO~fr· la Son;a.J. ie ot à. ?~.m. représentant 
., . 

et · d ' un av:;rplei:mb d~ chà6un des gouvernements représentés 
• ' ' a la Comm-1..eaton pour l'Erythrée; 
c) A mett re à la di epoaibion· du Commissaire des Nations 

Unies en Libye; du Conseil consultatif pour la Somalie et 

cie la Commieeion des Nations Unies pour l ' Erythrée le 
' . 

i;>erson.nel et les moyens· que le ~~crétaire .gé"l1éral jugera 
nécesàa.iree 1 la mise eri oeuvre des dispost tions de la 

~éaente résol ution . 
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La: Const1 tut ion eui.vantë figure~e. en annexe ~ l 'Accord .. de tu~elle 

relatif' ~ toute aneie~l\e oolonio it~lieune ·Qui pourr.e.i t être 1>le.cée soue 

1e régitnè 1nternat1onal cLe tut•lle, et elle •fer~ ~~ie· i ntègran~e de. 

cet Accord. · 
. . . ' . • ·.:, . - : 

l. . La souyere.1net& r6si~ dans ltÎ.-population·· du Territoirè sous 

• ' · tu.telle et aerà exercée,,· ~u ·nom de ·cel.le.:c~ par· ·1es -au.tori t ·és 

• indiquées c i -après ~t· de· la ~ni~re .-pr~e par le. prèaente Conètitntion • . 
·. . . ' . •• . . . • , 

2. I.e 1)ouvou- ,x~~utif du 'l'errito1re ·sous tutelle sera exerce par 

un Adm1tl-tstrateur ~omm~ ~ l 1Autor1¾i e.dminis~nte. 

3. P<?ur l'aider~ remplir'· s~~ fo~~tiona·, l 1Admiµ1atrete~ nommera 

un Conseil campos~ de cin~ ~epr~sentants des principaux 1)8.rtis 
.. . . .. . ~ 

~oli t i ques ou organisations <1u 'Tèrritoire sous tut~~l~. j · 
4. IRna les domatlJ9B de. la défeuee' et des affaires ~transires, 

• l'.Àdminietrateur '· aere. reeponaabl~ devànt l'Or~ni~~tion_ des _Nat1o~s 

ùn1es et devra ~kuter lea 1.nstruetions :que .luï donnera 1·•0rsa,ni satio11 . 
. ' , . . . ,. . • .. , 
agissant 'Par l 'intm-mediaire de · ses-·organes·· éompetents .. . , ni.ne ·tous les 

autrea _domatnea, l'A&J1~1etrateur coneultere: aon Consei l et 

si inspi1~era de SêS avis~ • · ·, 

5. Le pouvoir législatif du Terr1to1re soue tu-belle sera exercé, 

• ~n règle g~n~ral@, -par J.'Admini~tre..t~ûr avec· -le· concoure de son 

Conseil o~ 11 poun-e., i eet effet," e.p~·eler A ~i~ger de.a représea.tant1J 

SÙ.-p-plémentaires do . la po:pulation:. • Sou~ !"é~ve du contrôle de · 

11 ~gani~t ioa des uàt1ons unies agi~è~nt -~r l'·int ~èd.iaire de ses 
• , ' • ' . . - • . . . 
organes competenta, 1'Admin1stre.teur.-poUITa, dans des c1reonstanee~ 

exceptionnelles, :faire et -promulguer· 1ee ordonnanc4tB que, selon l~, 

, les ci~constan.eee exigoront. -.. 

6~ Le pouvoir Judiciai re du Territo_ire eous tutelle sera -exercé~ 

une Cour suprême · Clt deo ~tribunamc • plàcéa èoua- ea juridiction.· Lee , ' 

. j~gee dE;. la Cour .suprême eero~t nomm~-s pe.r_l*Admi~i~teur, trais _ila 
resteront en fo'aetio~ tant· qu'ilEJ en e~ront .dignes et ·seront '· · , .. • 

!_namovibl ea à motnà ·que·, l 'Organi~tion· dee -Na.tiens Unies, agi~sant 
. . ( . . . . . ·- . . ,,, . 

• par 1'1 1.n.terméd.iai.r~-de·. aës œ-ge.nes:·<1ompétents, -~e • oonaeute à · lë~ -
, . 

revocation. 



7. • Toutes :1ee autorités du Térritoire sous tutelle devront , dans 

l' exercice d.e .~eur~ f 9n~t ion~ .!~apectives, respecter les droits de 
. • • . . • ;, . .• .• : •.. . ... , .. "" • .. ·~ . . . 
, l'homme et les l ;tbert ee fondamentales pour toue· ·sana distinction de . . .. . . . . \ . ~ . ... 
race, de sexe, de langue ou de religion • • •• ':-

-S. · t:i~sanièa.tion ·dsg:Na.tiona -Unies , agi,sa~t .--11ar, ll~n,t_erméctie.i re 

dé :ees ·organes · co~étent~ , : pourra : ~ .. .- • :. ··:' . -. :-: . -1 : .,=·-- . , .. .. : . •: . , . _ ._ ; 

.. . .. 

a ) ·Edicter "des ·reglementa destinés .èi complét~r _.l,~ Pl:~aent.e ., 

Conat 1tut1on, · · .·. · -' . 

b) • ·-:rrocèder--périodique_méut A un ·co'Q.t:r,~l~ -~e -1.'-admi.~ia~ation 

-et modifier l ~ présE;tnte ·,· Con.éti uu~ion -q,e tne.t}i~re ... ,à.,~~'Q~ti-tuer 

l è Territo1r e s ous ·t utelle en·Etat indépendant ~t;ta .ut;1. _délai 

. dé"cinq ana 'àu plue: ·. 

. . 

L' Assemblée cén6ra.le ' •• • ' . 
< . ' . 

: •• --: • Décide de. créer, pour~:1ta'i.der. ~ .d.-éeigner . ~ CR!llJD:i ~~e.i;r~ deo . 

• ;.:::··Nattônei Unies :en Libye, .. _u.n: comité· 'èom_posé: ·. •., 1 ,:·.:, r: ) ', .. ;- .7 ·· . . ·, . , 

; ., ... / . , ,, , 
• •. •• •• • Du President -'de 11.Aeeemblee gen~rale, de.-.<l~ux ,de~ Vi~_- Pres;dents \, , 

' · dé l 1Asaembléé ·-'·gén°érale {Brésjl · et -:Fakisten) , -ç.u -l'r..é!i de_n~ • ~e la 

Première Commission et du Pr~eident de l~ Çomm~seiqn p~l~t 1que 

: • .. irpfc ial e ; • • < ... 

ce comtt~ -proposera +e nom d-1.un cand.idot; ou .de trois . s •q. _. ne -parvient . . . . " . . ~ \ 

'\ •• ' • pas u aé mettre' d ' accord .sur . une . candidature. 

C • , .• 

L'A:s'sen:blée C'.él'..tfr1l'le ,- . .•. ~ --.... --·- - ~ - - - ---- . . ' . 
Coneiè.h·~~ a~::! reoo~mandationà relat~ves a~·d"~l':_'t_ !it3,~. _âµ.ciennes 

c'blo'ni-es ·ttrd ienn~e. ► - •. 

I nvite la C-:,tr-mieeion ' :!.ntéritn~ire de l ' Aaet¼µ;b,lé.e g_én~,ra.Je -~-- . . . . . . . 
.,- :procéder à 1 1·é:ra.:nen 'è.e -la ptoa_édu:re: à .a0.0:ptsr. p_c.,,u.r .. d~:Ù,rr.iter. l_es 

' . ... ..• .,. •. ~ . . •. •' 

• :front-rèree des anciennes oolon ieE! • i talienneei,. :-Bq'-P= _e.:;.~nt,. g,_4 ~elJes ne 

se trouvent ·',paa· -déjà •fixées I>~ des arre.nge~en~~ :1~t~~:-natl9..~~l!:~~- et. 

• à pr~eenter · è. la-. cinquième. s es s i on, àr.dillB:i:t:e ~e-. i «AE!a~~'blé~ ., g~n,Jra.le 
. .. . . . . .: .. . 

1:1n r a.:p-po:rt acèompagné de conclusions . . .. : . . '. " 




